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Le renouvellement urbain au cœur du projet urbain d'aménagement global des quartiers Nord 

 
Les quartiers Beaudottes et Monceleux-Pont-Blanc sont desservis par des infrastructures routières (RN2, RN370, RD115) mais restent encore à l’écart des 
infrastructures autoroutières (A1 et A104). La RN2, la RD115 sont deux axes pour se rendre à Paris. La RN370 permet de gagner les communes de l’est 
parisien. Ces liaisons seront renforcées par le barreau de l’A104 aujourd’hui en projet. 
 
La présence de la gare RER au sein de ces quartiers permet de rejoindre Paris et l'aéroport Charles de Gaule en quelques minutes. Des projets de 
tramway, de transport en site propre et le métro du Grand Paris sont à l’étude. 
 
Ces quartiers assurent aussi l'interface avec les communes limitrophes : Aulnay-sous- Bois, Villepinte,Tremblay-en-France. Ainsi, ces connexions au réseau 
routier et ferroviaire offrent des perspectives de rayonnement important pour la ville de Sevran à travers le développement de l'attractivité du Nord de son 
territoire. Ces connections avec l'extérieur constituent également différentes entrée de ville pour le territoire sevranais. Ainsi, à l’échelle de la commune, les 
liaisons des quartiers avec le centre-ville sont assurées par trois axes nord-sud : le Chemin de Savigny, l’avenue André Toutain, et l’axe formé par les avenues 
Gabriel Péri et Martin Luther King, qui relie le centre ville à la RD115 (et à l’autoroute avec le barreau de l’A104 en projet), en passant à l’est du centre 
commercial. 
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Ces trois axes constituent les trois entrées de ville principales du nord de la commune de Sevran et permettent de relier ces « morceaux de territoire » au 
centre-ville historique. 
 
Au cœur de ce système urbain, se situe le Centre Commercial Beau Sevran. Cet équipement commercial est d’envergure régionale. Beau Sevran a été 
ouvert en 1973, l'hypermarché (12 000 m²) devient centre commercial dans les années 80 par adjonction d'une Galerie Marchande (88 boutiques) et d'un cinéma 
"les 39 marches"(4 salles). Aujourd'hui, Beau Sevan se caractérise par : 

- un enclavement relatif par rapport aux grands axes (A104, A1), 
- une concurrence des grands pôles commerciaux (Aulnay, Livry, ...) 
- un déficit d'image en lien avec l'insécurité sur le quartier et notamment la gare. Le budget sécurité est trois fois supérieur à la moyenne des centres 
commerciaux en France (1,5 million d'euros), 
- Une fragilité commerciale se traduisant par des chiffres d'affaires inférieurs aux moyennes nationales mais en cours de redressement. Il a besoin pour 
fonctionner d’un afflux de clientèle venant de l’extérieur, la connexion directe à l’A104 est donc un élément fondamental de son projet de développement. 

 
Ces quartiers Nord et le centre commercial Beau Sevran disposent d'une situation géographique stratégique mais souffrent de plusieurs 
dysfonctionnements. Ainsi, les axes routiers défigurent le paysage et manque d'une qualification et d'une intégration urbaine. Ces emprises routières 
n'ont aucun caractère urbain et participent à la relégation des quartiers Beaudottes et Monceleux-Pont-Blanc. Le surdimensionnement de ces axes rend 
difficile l'articulation entre les quartiers. Ces derniers sont reliés au cœur du centre-ville historique mais peu connectés entre-eux. 
 
La réflexion sur la résolution de ces dysfonctionnements ne peut être pensée que dans le cadre d'un grand projet urbain porté par la ville, restructurant la place 
des équipements publics, de l'habitat et des commerces, source d'emploi et lieux de vie dans les quartiers. 
 
La ville a donc lancé une étude urbaine de cohérence sur l'aménagement de ses quartiers Nord, avec la volonté d’assurer une cohérence de la 
programmation urbaine, en termes d’habitat, d’équipement et d’activités, et des parties d’aménagement, en termes de desserte, de liaison et d’espaces publics. 
 
>> Les principes du projet urbain d'aménagement global des quartiers Nord 
 
L'aménagement du secteur Nord de la ville répond à la volonté de la ville de structurer un lien entre les quartiers Beaudottes et Montceleux-Pont-Blanc et 
plus largement avec le quartier des Sablons et le futur quartier des terrains Montceleux. Le schéma de cohérence ci-dessous rappelle les grands principes 
d'aménagement du secteur Nord qui se décline particulièrement sur trois secteurs, Mandela à l'Ouest, Montceleux à l'Est et l'avenue Salvador Allende au Sud en 
ce qui concerne l'entrée de ville et l'extension du centre commercial. 
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L'étude réalisée par les architectes-urbanistes de l'Atelier A. Amar a permis d'identifier les enjeux principaux et notamment l'intérêt de créer des continuités 
par la structuration d’une ossature de circulations large, s’appuyant sur un triple axe : 

- Un axe central inter-quartiers, à dominante automobile support de développement urbain (en rouge), 
- Un axe mixte, à dominante piétonne passant par la galerie commerciale (en bleu), 
- un axe paysager s’appuyant sur les principaux espaces existants, structurants 

 
Ces axes n’impliquent pas une séparation des flux piétons et automobile. Leur fonction est d’assurer une liaison de l’ensemble des quartiers, d’être un support 
pour les projets à venir et de structurer un maillage interne aux quartiers, aujourd’hui inexistant. La mise en place de cet axe dans l’épaisseur des quartiers 
permet de relier les quartiers entre-eux, de définir différentes séquences et ambiances urbaines, de hiérarchiser les différents espaces paysagers pour tisser une 
véritable trame paysagère et d’établir des continuités entre les différentes emprises. L'objectif étant de relier les quartiers d'Est en Ouest en s'appuyant sur les 
pratiques observées et sur une structure urbaine hiérarchisée et restructurée. 
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Ce triple axe dans l'épaisseur des quartiers est le support d'une cohérence des projets et des différentes séquences urbaines ainsi que le support du maillage 
interne aux quartiers. 
Ainsi, le projet de renouvellement urbain du quartier des Beaudottes et Monceleux-Pont-Blanc est sous-tendu par une ambition à plus long terme, 
celle de relier les quartiers nord de la commune de Sevran (Beaudottes, Montceleux-Pont-Blanc, les Sablons et le quartier à venir sur la zone des 35 
hectares). Ces deux quartiers participent d’une même dynamique de développement sur la partie nord de la commune. Les relations entre les quartiers Nord de 
la ville passent donc par une transformation des vastes emprises du territoire sevranais : le centre commercial Beau Sevran, la Zone d’Activité Bernard 
Vergnaud, le Parc de la Ferme de la Butte de Montceleux. Les relations de ces quartiers avec ceux des communes voisines, Aulnaysous- Bois et Villepinte, sont 
aussi à renforcer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Porté par cette ambition, il s’agit à plus court terme de donner du sens au Projet de Renouvellement Urbain du quartier des Beaudottes et Monceleux-
Pont-Blanc, en tirant depuis l’extérieur les accroches urbaines qui permettront de faire de ces quartiers de véritables morceaux de ville plutôt que des 
entités autonomes. Ainsi, la position centrale de la gare RER/routière et le Centre Commercial au sein des quartiers Nord, font de ces entités des enjeux 
majeurs de renouvellement urbain des ces quartiers. La Ville de Sevran souhaite donc réaliser, à long terme, un aménagement global du nord de son territoire, 
basé sur l’idée que les quartiers de Montceleux-Pont-Blanc et des Beaudottes forment une seule et même ville, dont le centre serait le pôle gare 
RER/Centre commercial/gare routière. 
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Historique et contexte du projet : Le quartier montceleux Pont-Blanc  
 
 
Le projet sur Montceleux Pont-Blanc ne peut s’organiser que dans une vision du développement urbain sur le Nord Est de la Ville. Aujourd’hui en bout de ville, 
encadré par des quartiers avec lesquels il n’a aucun lien, le quartier Montceleux Pont-Blanc vivra demain de façon très étroite avec le quartier des 35Ha. Les 
orientations d’aménagement, la programmation des équipements, la qualité des bâtiments préfigurent les ambitions de la commune pour les 35 Ha. 

Un quartier enclavé malgré la proximité d'une offre de transports en commun  

 
Le quartier est encadré au Nord et au Sud par deux zones pavillonnaires (Sevran - Pont-Blanc et Villepinte), à l'Est par la réserve foncière de 35 hectares 
appartenant à l’AFTRP et à l’EPA Plaine de France et à l'Ouest par le parc d'activités Bernard Vergnaud et le Centre commercial Beausevran.  
 
La seule ouverture à l’Ouest est le raccord de l’avenue Ronsard à l’avenue Salvador Allende. Mais cette avenue est une boucle en impasse. Au Nord, le réseau 
viaire de Villepinte s’est fermé à Sevran, à l'exception d'une seule issue près du groupe scolaire Montaigne. Au Sud et au Nord, la zone pavillonnaire ne permet 
pas la pénétration automobile. A l'Est, la réserve foncière de 35 Hectares renforce l'isolement du quartier, notamment par rapport au quartier des Sablons. 
 
Ainsi, à l'Est, au Nord et au Sud, les espaces limitrophes ne communiquent pas avec le quartier, créant une rupture des liaisons communales et 
intercommunales. Cette situation géographique de « fin de ville » et la barrière formée par la zone d'activité et le centre commercial en font un quartier 
relativement enclavé, non traversant et peu connecté aux autres quartiers de la ville. Le diagnostic social réalisé en 2004 sur le quartier par Ville Ouverte, 
Laurent Charré et Sarah Sainsaulieu, révèle que les déplacements à l'extérieur du quartier sont, pour nombre d'habitants, limités aux déplacements 
domicile/travail et aux achats dans le Centre Commercial Beausevran. 
 
Le caractère introverti du quartier est tempéré par un accès aux réseaux de transports en commun départementaux et régionaux. L'axe Gabriel-Péri – Martin-
Luther-King, qui longe le quartier sur son flanc ouest, est desservi par trois lignes de bus : le 147, le 634, le 607. Ces lignes offrent des liaisons vers Roissypole, 
La Courneuve, Pantin, et Aulnay-sous-bois. 
 
Les stations de RER B Sevran-Beaudottes, permettant de rallier Paris ou Roissy et Sevran-Livry sont également accessible à pieds. 
 
L’aménagement de pistes cyclables par ailleurs, est pour le moment inachevé mais devrait participer à terme à relier le quartier au reste de la ville. 



 

Convention Partenariale – Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Sevran / Montceleux Pont-Blanc – Mai 2010         23 

Une ambiance peu urbaine, marquée par une certaine qualité paysagère 

 

 
 

Situation et contexte : le Montceleux Pont-Blanc dans la ville, Direction de l'urbanisme, Sevran 
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Le quartier Montceleux Pont-Blanc, sur la partie Montceleux surtout, est marqué par sa richesse végétale et sa composition paysagère. L'abondance de 
végétaux et leur diversité ont longtemps participé de la qualité urbaine, atténuant les effets de massivité des hautes structures bâties et créant une sensation de 
parc habité.  
Les 35 hectares de champs et l'association AURORE qui, sur la réserve de l'Etat et en partie sur le patrimoine foncier de Logirep, exploite un jardin biologique, 
contribuent également à renforcer le caractère « champêtre » de ce quartier. 
 
Malheureusement, avec la montée d'un sentiment général d'insécurité, ce paysage relativement privilégié tend à être perçu comme un facteur d'isolement et de 
dangerosité. Ceci est renforcé par une inadaptation des cheminements à la réalité des usages de l'espace par les habitants, dont témoignent les chemins de 
chèvres, ainsi que par l'absence de lisibilité des circulations et des espaces : la structure viaire et le bâti ne s'articulent pas de manière cohérente, les allées 
contournent les bâtiments ou suivent leur tracé créant un maillage en boucles et en labyrinthes, la disposition des accès de certains immeubles entraînent un 
fonctionnement introverti des résidences, la forme incurvée de certains immeubles amplifie cette pratique en vase clos de la zone. L'incohérence des espaces 
entraîne une confusion entre espaces publics et espaces privés qui se traduit entre autre par des problèmes de propreté (tas sauvages, déchets épars, abandon 
des caddies sur la voie publique), d'incivilités (vandalisme, stationnement sauvage), voire de petite délinquance. 
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Un quartier morcelé 

 

 
 

Les trois secteurs du quartier Montceleux pont-Blanc, principaux équipements et résidences 
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La construction historique des groupes de résidences a marqué profondément le quartier et détermine encore son fonctionnement actuel.  
 
Le secteur Pont-Blanc, au sud, a connu ses premières constructions en 1970. Six barres ont été bâties pour accueillir la population des bidonvilles de Stains : la 
Cité Basse (417 logements). Cette résidence a longtemps été marquée par son mode de financement et son objet social : programme social de relogement 
(PSR), la cité Basse, édifiée selon un modèle national constructif de faible coût avait initialement une vocation de cité de transit, temporaire. Cette situation a 
déterminé l'évolution de la résidence comme un programme de logement destiné à loger les populations en grandes difficultés, à faible mobilité résidentielle. 
La Cité haute, elle, construite quelques années après, a longtemps bénéficié d'une image attractive avec ses 8 tours R+15 accueillant 503 logements de 
meilleure qualité. 
 
Au Nord, le secteur Montceleux a été construit en bordure de Villepinte dans les années 1975. Les deux barres incurvées « Les Peupliers » de la SAGI (288 
logements, repris en 2008 par CMH), allée Jan Masaryk, et les trois tours « La Belle Aurore » de la Seimaroise (reprises en 1997 par Batigère) sont des 
logements sociaux intermédiaires qui jouxtent quatre copropriétés (deux barres incurvées et trois tours représentant 621 logements, représentant un tiers des 
habitants du quartier et 26% du parc total de logements).  
Ainsi le quartier Montceleux regroupe près de la moitié du parc de logements mais ceux-ci y sont regroupés par unités de 200 à 300 logements.  
 
Entre ces deux entités, Les Érables, un ensemble de 17 petits collectifs de faible hauteur, édifié bien plus tardivement, en 1987, accueille 190 logements. La 
création de ce nouveau secteur n'a pas permis de relier les deux quartiers historiques de Montceleux et Pont-Blanc très distincts. Le quartier Montceleux Pont-
Blanc reste aujourd'hui composé de 3 éléments sans réelle cohésion ni articulation. 
 
Ces trois secteurs ont chacun une identité paysagère distincte des deux autres, ceci a un impact réducteur sur les échelles d'identification et d'appartenance 
ainsi que sur la lisibilité globale du quartier. Par ailleurs, le fonctionnement de ces secteurs en termes de circulations et d'accès aux logements renforce la 
partition du quartier car chaque entité résidentielle tend à fonctionner de façon introvertie, avec des accès aux immeubles souvent tournés vers l'intérieur des 
ilots et non sur l'espace public.  
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Une population plus jeune et plus précaire que sur l'ensemble de la ville  

 
Le quartier Montceleux Pont Blanc a été inscrit en 2005 au titre des quartiers prioritaires pour les interventions de l'ANRU. Avec ses 7 529 habitants, il 
représente, en 1999, 16% des Sevranais. Le périmètre de la ZUS compte 6644 habitants et 2492 logements.  
 

• Démographie du quartier 
 
A l'image de la démographie de la ville, les habitants de Montceleux Pont-Blanc ont très majoritairement moins de 40 ans. Dès que l'on passe au périmètre plus 
restreint de la ZUS, la différence avec la ville s'accentue. En effet, l'indice de jeunesse (nombre de jeunes de moins de 20 ans rapporté au nombre de 
personnes de plus de 60 ans) est en 1999, à Montceleux Pont-Blanc, quasi double de celui de Sevran : respectivement 5,12 pour 2,83. 
Des différences internes au quartier existent : sous-représentation des personnes seules et sur-représentation des très grands ménages (6 personnes et plus) 
aux Erables, inversement sur-représentation des personnes seules et quasi absence de très grands ménages à Montceleux, tandis que les cités de Logirep à 
Pont-Blanc occupent une position intermédiaire sur ce plan. 
 
 

Population sevranaise par quartier 

 
 

• Une mixité sociale et générationnelle fragile  
 
Les catégories socio-professionnelles dominantes sont les ouvriers et les employés qui constituent les trois quart des actifs (les deux tiers sur l'ensemble de 
Sevran). Le quartier abritait en 2004, 18,4% de professions intermédiaires, (contre 11% aux Beaudottes et à Rougemont), en particulier dans le secteur 
Montceleux. Cette relative mixité sociale du quartier a été permise par la présence de logements en accession. En effet on dénombre 30% de propriétaires et 
environ 14% de locataires du secteur privé. Cependant, elle est aujourd'hui très fragilisée par l'aggravation des tensions qui incite les familles qui le peuvent à 
déménager en dehors du quartier. 
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Cette évolution des tensions entame également l'attractivité du foyer de personnes retraitées valides, Foyer « Les Glycines » implanté à Montceleux depuis 1972 
et géré par le CCAS (bail de gestion auprès du bailleur-propriétaire Batigère Ile-de-France). Ce foyer participait, il y a encore quelques années, de l'image 
résidentielle et attractive du quartier mais pâtit aujourd'hui des tensions ressenties sur ce secteur. 
 
L'irrégularité de l'activité associative observée sur le quartier est l'expression d'une forme de délitement social. Ce délitement est sûrement accentué par un 
manque d’espaces publics de convivialité, auquel l'équipe et le projet d’animation sociale du centre Edmond Michelet tentent de répondre.  
 

• Une diffusion de la précarité  
 
La diagnostic social, réalisé en 2004 par ATEN a mis en évidence une relative diffusion de la précarité dans le quartier : une politique de peuplement 
insuffisamment ou difficilement maîtrisée a entraîné une fragilisation croissante des programmes d'habitat social.  
 
Le taux de chômage est plus important à Montceleux Pont-Blanc que sur l'ensemble de la ville. L'augmentation générale des emplois précaires (CDD et Interim 
principalement) touche fortement le quartier. Les habitants des 3 tours « La Belle Aurore » connaissent la situation la plus défavorable avec seulement 40% 
d'emplois stables en 2004. Les ressources sont surtout faibles parmi les résidents de « La Belle Aurore » et de la Cité Basse où une personne sur six bénéficie 
du RMI ou de l'allocation adulte handicapé (OPS, 2003). 
 
Les emplois précaires (intérim et CDD) sont en forte progression au cours des années 90 : passant de 10 à 16 %, ils s'écartent plus de la moyenne ville (13 % en 
1999) et s'établissent à un niveau strictement identique à celui de la moyenne des ZUS départementales. Parallèlement, l'emploi à temps partiel, souvent féminin 
et non choisi, s'est également développé : la proportion des actifs salariés à temps partiel a quasiment doublé en dix ans pour se situer en 1999 à 13 %, taux 
légèrement inférieur à celui de la ville, de 13,7 %, et à celui des ZUS de Seine-Saint-Denis, de 15,4 %. Le faible niveau de qualification, de formation et de 
scolarisation alourdit la situation des personnes en difficulté. 
 
Les résidents du parc social sont majoritairement inscrits dans une précarité de ressources. Concernant les locataires en-deçà du seuil de 60 % des plafonds 
d'attribution HLM, ils sont entre 80 % (Batigère), 70 % (Cité Basse) et 57 % à la Cité Haute. Inversement, la proportion des ménages dépassant les plafonds 
HLM n'atteint dans aucun des parcs sociaux le seuil des 10 %. La vocation sociale, voire très sociale du parc social de Montceleux Pont-Blanc est donc 
très affirmée dans les faits. Près d'un ménage sur six, respectivement à la cité Basse et dans le parc de Batigère, vit du RMI, d'une allocation d'adulte handicapé 
(AAH), du minimum vieillesse ou de l'allocation de parent isolé (API). Si l'on ne dispose malheureusement pas de ce type de données pour le parc privé, on peut 
cependant signaler la précarité des copropriétaires d'une des tours de La Boétie qui a connu une situation de redressement judiciaire, suite aux nombreux 
impayés de charges de copropriété.  
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Un climat d'insécurité croissante 

 
Le quartier souffre d'un manque de respect vis-à-vis des espaces publics. Ceci peut s'expliquer en partie par la dégradation de ces espaces et leur relative 
inadaptation aux usages. Les « chemins de chèvres » témoignent d'une inadaptation des cheminements à la réalité des usages de l'espace par les habitants. 
L'ensemble des espaces extérieurs est peu lisible, ce qui induit une confusion entre espaces publics et espaces à caractère privatif et des difficultés d’entretien 
des espaces verts par la ville. Ces difficultés d'entretien alimentent un sentiment d’abandon de la part de la population et n'incitent pas au respect de l'espace 
public (dépôt sauvages, jet de déchets du haut des tours, caddies, etc...).  
 
La ville de Sevran a récemment changé de prestataire pour l'entretien des espaces extérieurs du quartier, de façon à favoriser la requalification et l'appropriation 
de ces espaces par une gestion et un entretien quotidien efficace.  
 
Depuis le début de l'année 2009, les tensions sur le quartier semblent s'aggraver et se cristalliser autour de quelques points : 
 

− Rodéos de deux-roues motorisés et voitures sur les espaces publics, dégradation des barrières pompiers et autre mobilier entravant les circulations, 
 

− Appropriation exclusive de l'espace public et des halls d'immeuble par des groupes : climat d'intimidation, surveillance, etc… 
 

− Intrusions, pressions et intimidations exercées sur les résidents du foyer des glycines et les personnes âgées du quartier, 
 

− Échanges de tirs à balle réelle au milieu des résidences, dans l'espace public, 
 

− Détournement et vol de livraisons (camions dévalisés), 
 

− Actes de vandalisme, incendies volontaires, vols ou dégradations de véhicule dans les parkings,  
 

− Nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité pour le bon déroulement des chantiers.  
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Les enjeux à relever 

 
Les premiers travaux réalisés sur le quartier ont permis de dresser un diagnostic relativement précis de la situation du quartier et de l'inscription de celui-ci dans 
la ville :  
 
− Le quartier Montceleux Pont-Blanc a une situation ambigüe au sein de la ville : il est bien connecté au centre ville, aux principaux axes de transport (bus 607, 

bus 147, RER B Sevran-Beaudottes, RER B Sevran-Livry) et au centre commercial Beausevran, mais il est pourtant complètement à l'écart des flux 
exogènes car il n'est traversé par aucun axe. Les voies qui irriguent le quartier sont des boucles ou des voies sans issue. Aucun axe ne permet aujourd'hui 
de relier directement le quartier Montceleux Pont-Blanc à celui des Sablons, pourtant limitrophe. 
 

− Le quartier Montceleux Pont-Blanc est composé de 3 secteurs très distincts : le secteur Montceleux (Nord), le secteur Pont-Blanc (sud) et le secteur des 
Erables. La cohésion et l'articulation de ces espaces est aujourd'hui peu satisfaisante, ceci entrave l'appropriation des espaces et leur lisibilité à l'échelle du 
quartier, favorisant le développement d'un sentiment d'insécurité. Ce phénomène est renforcé par le fonctionnement introverti des résidences qui ont peu 
d'accès directs sur rue. 
 

− Le traitement du quartier en parc paysager ainsi que la mauvaise lisibilité des espaces et circulations (absence de hiérarchisation, absence de perspectives 
structurantes, apparente continuité d'espaces de domanialités différentes, etc..) ont généré des difficultés de gestion et d'entretien des espaces publics. 
Ceux-ci sont souvent dégradés et ne constituent plus aujourd'hui un véritable espace d'expérience du « commun ». Des conflits d'usages apparaissent et on 
observe de nombreuses tentatives d'appropriation exclusive (intimidante) de certains espaces (RDC, pieds d'immeubles) par de petits groupes. 
 

− Le stationnement constitue un véritable problème sur le quartier. Ceci est lié à la fermeture de certains parkings de résidence et à la délinquance qui pousse 
les habitants à stationner au plus près de leur domicile, à portée de vue. Ce problème de stationnement sauvage renforce la mauvaise lisibilité et la 
mauvaise image du quartier (tous les espaces semblent être investis par l'automobile). Il provoque également des dysfonctionnements important du système 
de collecte des ordures ménagères, notamment sur le secteur des érables. 
 

− Les patrimoines bâtis, équipements, copropriétés, parc social sont dégradés. Des problèmes d'attractivité, de sécurité et de charges ont été mis à jour. 
 

− La situation socio-économique du quartier est marquée par un fort taux de chômage, la précarité des emplois, la faiblesse des ressources et la dépendance 
vis-à-vis des aides sociales.  

 
Depuis les premiers éléments de diagnostic réalisés en 2004, la qualité de vie dans le quartier semble s'être peu à peu dégradée : multiplication des intimidations 
à l'encontre des résidents du foyer des Glycines, échanges de tirs, vols, dégradation de véhicules, rodéos de véhicules à moteur sur les espaces piétonniers et 
les espaces verts, appropriation exclusives de certains espaces en pieds d'immeubles, etc... Le traitement de la sécurité est une condition essentielle de la 
réussite du projet de développement et de revalorisation du quartier. 
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1 - Ouvrir le quartier au reste de la ville et relier les secteurs du quartier en créant une continuité urbaine 
 

 
2 - Redécouvrir l'espace public, redéfinir les espaces privatifs et rationaliser le stationnement 
 

 
3 - Réinvestir les patrimoines et offrir de nouvelles formes urbaines pour maintenir l'attractivité du quartier 
 

 
4 - Favoriser le développement, le dynamisme et l'autonomie des habitants par un projet social appuyé sur les équipements du quartier 
 

 
5 - Créer une centralité urbaine sur la partie nord-est de la ville en tissant le maillage urbain Beaudottes/Montceleux/35hectares 

 
 
6 – Intervenir sur le processus de déqualification du parc privé 
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Historique de la démarche de rénovation urbaine 

 
Le quartier Montceleux Pont Blanc, classé en zone urbaine sensible en même temps que les quartiers Rougemont et Beaudottes, a été inscrit en 2005 au titre 
des quartiers prioritaires pour les interventions de l'ANRU. Ce quartier est intégré à la démarche de rénovation urbaine portée par la ville sur tout son territoire. 
 
Le plan directeur du grand projet de ville soulevait en janvier 2003 l’enclavement du quartier, le manque de visibilité externe, l’absence de perméabilité avec le 
secteur pavillonnaire et Villepinte, la division interne en trois secteurs différents en terme de typologie sociale et urbaine et les difficultés des patrimoines bâtis. 
La ville de Sevran a donc engagé une démarche volontariste pour faire reconnaître l’importance et l’urgence d’intervenir sur ce quartier et a lancé en 2004 une 
étude sociale et urbaine afin de mesurer les difficultés du quartier et d’envisager les pistes de recomposition urbaine et d’accompagnement social. 
 
Le Projet de Rénovation Urbaine issu de cette réflexion est présenté en réunion technique partenariale le 6 septembre 2006 et présenté par le Maire de Sevran 
le 1er février 2007 en Comité d'Engagement de l'Agence Nationale de Rénovation Urbaine qui a abouti à un certain nombre d'opérations pré-conventionnées, 
dont des études destinées à préciser le projet urbain. 
 
Depuis 2007, la définition du projet de rénovation urbaine pour le quartier Montceleux Pont-Blanc s’est poursuivie par le biais de différentes études : 

• Etude urbaine sur le secteur Nord et Nord-Est du quartier, 
• Etude sur le devenir du foyer des Glycines, 
• Etude complémentaire Plan de Sauvegarde, 
• Etude urbaine complémentaire sur le secteur des Erables, 
• Etude sur les équipements socioculturels du quartier. 

 
Ces différentes études ont permis à la Ville de Sevran de définir un programme d’opérations complet pour requalifier le quartier de Montceleux Pont-Blanc en 
profondeur et durablement, , déposé auprès de l'ANRU et de sa délégation territoriale en juillet 2008. 
 
L’enveloppe de financements allouée par l’ANRU aux projets de rénovation urbaine de Sevran est de 115 millions d’euros à laquelle s'ajoute la participation 
supplémentaire actée en juin 2009 dans le cadre du plan de relance de l'économie d'un montant de 5 671 004 euros. Le projet global d’intervention sur le quartier 
Montceleux Pont-Blanc a par conséquent été phasé en deux temps.  
Les opérations retenues pour une première tranche de financement sont l’objet de cette convention. Elles s’élèvent à environ 88 millions d’euros (Base de 
financement) pour un montant de subvention ANRU d’environ 41 millions d’euros. Dans le cadre des objectifs généraux du projet, elles répondent aux priorités 
suivantes : 

• Amorcer la transformation profonde du quartier en privilégiant les opérations qui modifieront de façon importante le fonctionnement et la perception du 
quartier:  

- Au nord, la création de l’axe majeur en lieu et place d’une des trois tours de Batigère, 
- Au sud la requalification des espaces publics et notamment de la place des Lilas. 

• Intervenir sur l'ensemble des secteurs du quartier, 
• Maintenir la mixité de l’habitat. 
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Objectifs généraux du projet 

Stratégie de Renouvellement urbain sur le quartier  

 
 
 

Réaffirmer le caractère public de certains espaces et œuvrer pour un environnement requalifié 
 

Valoriser le patrimoine urbain, végétal, architectural et social du quartier  
 

Relier le quartier Montceleux Pont-Blanc à celui des Beaudottes et au reste de la ville  
 

Préparer l'articulation du quartier avec l'urbanisation future des 35 hectares sur lesquels des enjeux forts ont été identifiés 
 

 
 
La stratégie de renouvellement urbain sur Montceleux Pont-Blanc se décline à partir des préoccupations exprimées par les habitants et les acteurs du quartier, et 
d’une vision cohérente et globale pour le développement du territoire sevranais. Celle-ci prend notamment en compte la réflexion menée actuellement sur le 
devenir des terrains Montceleux situés en continuité du quartier, qui permet d'élaborer aujourd'hui un projet ambitieux en terme de qualité paysagère et urbaine 
et de désenclavement, à l'échelle de l'ensemble de la partie Est du territoire. Il s’agit de transformer profondément le quartier et d’orienter les actions vers 
une Cité Jardin en mixant les formes d’habitat individuel et collectif, en offrant des espaces extérieurs privatifs à la plupart des logements, en réalisant de 
nouveaux espaces verts sur les quartiers reliés à la trame verte de la ville ainsi qu’une hiérarchisation entre les espaces publics d’immédiate proximité et les 
espaces plus collectifs, en installant en rez-de-chaussée au cœur des îlots des locaux affectés à des activités compatibles avec le caractère résidentiel du 
quartier. 
 
 
− Réaffirmer le caractère public de certains espaces et œuvrer pour un environnement requalifié 
 
Le projet urbain a pour objectif de garantir à nouveau la possibilité aux habitants du quartier de bénéficier d'espaces publics de qualité, sécurisés et permettre un 
redéploiement des usages collectifs qui font l'urbanité et la cohésion sociale sur ces espaces. Pour ce faire, un travail sur la requalification des espaces publics 
du quartier est engagé sur la place des Lilas et ses abords. Une grande attention est portée à la qualité et à la continuité des cheminements et voies sur le 
quartier : création de deux axes traversants, formalisation d'un cheminement principal nord/sud, requalification du mail principal des Erables et 
résidentialisations... Cependant, la « récupération » des espaces publics ne peut se faire qu'avec le concours des forces de police, la pacification du quartier, la 
fin du règne du silence et de la peur.  
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− Valoriser le patrimoine  
 
Respecter les points forts du quartier en les améliorant  
Le diagnostic a mis l’accent sur la qualité paysagère des espaces libres, mais également sur l’absence de hiérarchisation entre espaces publics et espaces 
privés, et la confusion des responsabilités en matière de gestion. 
Toutefois l’existence de cheminements internes et d’espaces préservés permet de conforter des lieux de vie dans le quartier et d'offrir des espaces publics sur 
lesquels s’ouvrent ou vont s’ouvrir des équipements sociaux et scolaires.  
Par ailleurs, la coexistence de logements locatifs sociaux et de copropriétés constitue un point d’appui certain pour définir une politique de l’habitat à l’échelle du 
quartier. 
C’est pourquoi la Ville s’est attachée à ce que les copropriétés s’inscrivent fortement dans le projet global et bénéficient d’actions tant sur la réhabilitation du 
patrimoine que sur le redressement de la gestion, en parallèle des actions engagées sur le parc social (procédures d’OPAH et de Plan de Sauvegarde). 
Enfin, les réunions avec les habitants et les acteurs sociaux et scolaires ont montré leur attachement au quartier et leur implication dans des actions déjà 
lancées. La poursuite de la concertation permettra de prolonger le suivi participatif des habitants. 
 
Remettre à niveau toutes les formes d’habitat  
Le quartier porte les marques de l’urbanisme des années 60 et 70 et la greffe d’un habitat social à taille plus humaine à la fin des années 80 n’a pas pris, 
accroissant au contraire la césure entre les secteurs. 
Le projet propose des formes d’urbanisation plus proches des aspirations des habitants (faible hauteur des constructions, individualisation des espaces privatifs 
extérieurs…). En outre, la démolition en deux phases de trois tours, au fonctionnement intérieur obsolète et générateur de difficultés sociales fortes, permettra 
une dédensification et s’accompagnera d’une diversification de l'offre en logements (locatif libre porté par la Foncière Logement). 
L’implication de tous les bailleurs étant une condition nécessaire de la réussite du projet, des négociations ont abouties à la reprise au 1er avril 2006 du 
patrimoine de 190 logements de la Montreuilloise d’Habitation par Logirep. 
Enfin, l’ensemble des copropriétés ont été intégrées dans la démarche et des solutions adaptées à chacune ont été recherchées. Un Plan de Sauvegarde est en 
cours de constitution pour la copropriété « La Boétie 3 » (109 logements) ainsi qu'une OPAH pour l'ensemble des autres copropriétés présentes sur le quartier 
(La Boétie 1 et 2, Saint Martin des Champs A et B qui représentent au total 512 logements). 
 
La réhabilitation du patrimoine Logirep de la Cité Basse est un exemple de cette ambition partagée. Réalisée entre 2005 et 2007, cette réhabilitation a reçu le 
soutien de l'ARENE, pour la démarche HQE et bénéficié de financements européens dans le cadre du projet Sureuro. Elle a permis notamment l'amélioration de 
l'isolation phonique et thermique des logements ainsi que l'installation en toiture de panneaux photovoltaïques. 
 
− Relier le quartier Montceleux Pont-Blanc à celui des Beaudottes et au reste de la ville 
 
Le diagnostic montre un quartier à l’écart des flux, où les habitants sont peu enclins à se rendre à l’extérieur, sauf pour les trajets domicile / travail et les achats 
au Centre Commercial. 
Il s’agira donc de construire des liens visibles et accessibles avec le centre ville, de rendre naturel l’accès aux équipements immédiatement à proximité (espace 
vert de la Butte Montceleux, Pôle Emploi-Formation sur la  Zone d’Activités Bernard Vergnaud). 
Par ailleurs des discussions ont été ouvertes avec le Centre Commercial Beausevran, qui est également partie prenante dans le dossier de Rénovation Urbaine 
des Beaudottes, afin d'organiser le cheminement vers la gare et lever la coupure urbaine du parking Carrefour. 
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− Préparer l'articulation du quartier avec l'urbanisation future des 35 hectares sur lesquels des enjeux forts ont été identifiés  

 
Il subsiste à l’Est de Montceleux Pont-Blanc une emprise foncière libre de 35 ha appartenant à l'Etablissement public d'aménagement (EPA) Plaine de France, et 
à l'Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP). Des réflexions pour l’urbanisation de ce quartier sont ouvertes depuis juillet 2005 entre 
l'Etablissement public d'aménagement Plaine de France, l'Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP) et la Ville. Ces terrains permettront la 
jonction avec le quartier des Sablons, et le tissu pavillonnaire de Villepinte. La préoccupation de la ville est d’éviter que se recrée à terme une coupure entre 
Montceleux-Pont-Blanc et ce quartier comme il en existe à l’intérieur même du quartier. C’est donc à l’échelle de toute la partie Est du territoire communal qu’il 
faut élaborer une programmation de l’offre d’habitat, des schémas de circulation, et la planification des équipements publics. Le projet sur Montceleux Pont Blanc 
constitue en ce sens la préfiguration des ambitions de la ville de Sevran sur ce secteur de 35 hectares. 
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Actions en faveur de la mixité sociale et de la promotion des habitants 

 
 
Aucune stratégie de rénovation urbaine ne peut avoir de résultats sans une grande attention portée à la mixité sociale et à la lutte contre tous les phénomènes 
d'exclusion. Dans le projet de rénovation urbaine du quartier Montceleux Pont-Blanc, cette attention passe notamment par :  
 
 
 

 
 

 
Garantir un cadre éducatif de qualité grâce à la réhabilitation des équipements scolaires 
 
Préserver la mixité générationnelle par la réhabilitation du Foyer des Glycines et formuler un projet de vie pour cet équipement 

 
Favoriser la mixité sociale et l'arrivée de nouveaux habitants par la diversification de l'offre de logements et la garantie d'une offre de 
logements privés attractifs 

 
Accompagner l'insertion économique et professionnelle 

 
Valoriser les savoir-faire et la convivialité autour des jardins partagés et du projet social 

 
Affirmer une ambition municipale forte par la création d'une Maison de quartier  
 
Imposer de normes environnementales pointues à toutes les opérations 

 
Associer directement l'ensemble des habitants, acteurs et usagers du quartier par une démarche de concertation ambitieuse et interactive 
 
Intervenir sur le processus de déqualification du parc privé afin que les immeubles en copropriété ne constituent plus un « parc social de 
fait » 
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TITRE I - LES DÉFINITIONS 
 

•Le projet qui représente la dimension à la fois urbaine et sociale de rénovation urbaine du quartier et comprend l’ensemble de toutes les actions qui 
concourent à sa transformation en profondeur et son inscription dans les objectifs de développement durable de la ville, de l’agglomération ou du territoire 
auquel il se rattache: les opérations du programme validées par l’ANRU et les opérations complémentaires hors programme. 

 
 
• Le programme constitué de l’ensemble des opérations et actions éligibles aux aides de l’ANRU, approuvées en comité d’engagement ou en conseil 

d’administration qu’elles soient financées par l’ANRU ou par un conseil régional ou un conseil général dans le cadre d’un convention de partenariat 
territorial signée avec l’ANRU. Par convenance, au titre de la présente convention, on appellera « décroisement » le cas de figure où l’opération du 
programme n’est pas financée par l’ANRU.  

 
 
•L’opération physique qui est identifiée au sein du programme par un maître d’ouvrage unique et  une action précise. 
 
 
•L’opération financière qui regroupe plusieurs opérations physiques concernant une même famille d’opérations subventionnées et un même maître 

d’ouvrage 
. 
 
•La typologie de l’habitat qui décrit les diverses composantes de l’habitat : 

- Le type d’habitat : collectif, individuel, intermédiaire ; 
- Le statut du logement : locatif public (PLAI, PLUS, PLS, PLUS CD) ; logements foyers, locatif privé ; copropriétaires ; propriétaire occupant ; 

accession ; location-accession ;  accession sociale. 
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TITRE II - LE PROJET 
Article 1 - le contenu du projet urbain 
 
Le projet qui sert de base à la conclusion de la présente convention a été examiné le 11 juin 2009 par le Comité d’Engagement de l’ANRU et a fait l’objet d’une 
délibération du Conseil d’Administration de l’Agence en date du 2 décembre 2009. 
 
La présente convention en reprend les principales caractéristiques sur lesquelles s’engagent les parties. Elles sont reprises dans l’annexe 1 qui comporte :  
 
● Un plan de situation générale du quartier faisant apparaître les périmètres d’intervention de l’ANRU et la situation de ceux-ci à l’échelle communale et 
intercommunale s’il y a lieu. 
 
● Un plan détaillé avant le projet et un plan détaillé après le projet, de l’ensemble de chaque quartier entouré de la ville environnante : plan sur fonds cadastral du 
quartier traité et des quartiers environnants faisant notamment apparaître clairement la trame viaire, la réorganisation de la domanialité (espaces publics-privés), 
le schéma d’organisation du parcellaire, les emprises des éléments bâtis, les équipements publics. 
 
Ces plans feront notamment apparaître : 

o la typologie de l’habitat, 
o la localisation de toutes les opérations figurant dans le programme, la localisation des contreparties de la Foncière logement.  

 
● Un tableau comparant les types et les statuts de logements présents sur le quartier « avant » et « après », mettant en évidence la diversification introduite par 
le projet et la mixité sociale créée. 

 
● Une note sur la reconstitution globale de logements locatifs sociaux et du parc privé social de fait dont la démolition a été financée par l’ANRU, en articulation 
avec l’offre prévue dans le plan de cohésion sociale établi dans le cadre du programme local de l’habitat. 

 
● Une note sur la stratégie de relogement explicitant notamment le diagnostic (nombre et caractéristiques de familles concernées), la conduite des relogements 
envisagés (parcours résidentiel proposé, modalités d’accompagnement), leur articulation avec les dispositifs existants (politique locale du logement et logement 
des plus démunis) et la structuration des partenariats constitués (bailleurs, communes, EPCI, Etat, associations de locataires, services sociaux, …), les moyens 
prévus de mobilisation de l’offre de relogement et l’impact de cette stratégie de relogement sur les équilibres de peuplement.  
 
● Des tableaux présentant les répartitions par PRU et par an des postes de la conduite de projet Ville et du dispositif de pilotage partenarial SAES. 
 
● Une note déclinant les objectifs de développement durable du projet. 
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Contenu du projet 

 
Ouvrir le quartier au reste de la ville et relier les secteurs du quartier en créant une continuité urbaine 

 
 

Démolition de la tour Belle Aurore 1, sise au 2 Allée Jan Pallach 
La démolition de la tour Belle Aurore 1 de Batigère Ile-de-France, vise à ouvrir le quartier en permettant la création d'un axe majeur nord qui traverse le 
quartier d'ouest en est et relie la plaine des 35 hectares, la zone dite des 3 hectares (destinée à accueillir une part de la reconstitution de l'offre de logement 
Batigère), le centre commercial Beausevran et le quartier des Beaudottes. 
 
Création d'axes traversants 
La question du désenclavement du quartier Montceleux Pont-Blanc est au cœur du projet de rénovation urbaine. En effet, actuellement le quartier n'est 
desservi et relié au reste de la ville que par deux voies sans issues. Celles-ci créent une division en trois secteurs sans continuité. Le quartier dans son 
ensemble fonctionne alors comme une impasse. Le projet présenté ici s'attache donc à proposer un nouveau maillage viaire qui permette de relier le quartier 
aux autres quartiers de la ville en recréant notamment une continuité urbaine à l'échelle du quart nord-est de la ville (Beaudottes / Montceleux Pont-Blanc / 
Les Sablons). 
 

 CRÉATION DE L'AXE MAJEUR NORD 
  

L'axe Majeur Nord est une opération structurante. Cet axe reliera la zone dite des 3 hectares avec le quartier des Beaudottes (à terme également 
avec celui des Sablons et Villepinte, via les 35hectares). Le traitement de l'axe (identité urbaine et paysagère, gabarit, signalétique, etc.) sera pensé 
en continuité depuis le quartier des Beaudottes jusqu'aux 3 hectares et respecté dans les étapes futures d'urbanisation des 35 hectares.  
Le tracé de cet axe est en cours de validation définitive : il s'agit d'optimiser l'accès au parking nord et la relation au secteur Montceleux, aux 3 
hectares à urbaniser et à Villepinte tout en limitant l'impact environnemental et financier de création de voirie et d'arasement des buttes paysagères 
qui bordent l'actuelle avenue Ronsard. 

 
 CRÉATION DE L'AXE EST-OUEST ET REAMENAGEMENT DE L'AVENUE SALVADOR ALLENDE 

 

La voie transversale Est-Ouest constitue un deuxième axe structurant du futur quartier. Il s'agit d'une nouvelle liaison entre le Centre-ville (via 
l'avenue Gabriel Peri) et le sud du quartier. Le traitement de cet axe permet dans un premier temps de clarifier les circulations sur le sud du quartier. 
La création de cet axe est intimement liée à la requalification et au réaménagement de l'avenue Salvador Allende : aujourd'hui l'avenue Salvador 
Allende, dimensionnée comme une brettelle d'autoroute débouche sur la place des lilas sans autre forme d'organisation ni lisibilité. A terme l'axe Est-
Ouest permettra aussi de créer une continuité entre le secteur pont-Blanc et l'urbanisation des 35 hectares dont il deviendra également un axe 
structurant.  
 

Création d'un maillage secondaire 
Afin de lutter contre le morcellement actuel du quartier et l'absence de lisibilité globale et d'identité du quartier, le projet de rénovation urbaine prévoit la 
création d'un maillage secondaire s'appuyant sur les voiries existantes et sur les deux axes structurants nouvellement créés. Le projet prévoit la création 
d'une voie longeant le parking de la Cité Basse pour rejoindre l'axe Est-Ouest. Cette voie devrait ensuite se poursuivre vers les Sablons afin de ne plus 
laisser les jardins Biologiques AURORE au fond d'une impasse et ouvrir le secteur.  
Une « colonne vertébrale » piétonne reliant les trois secteurs du quartier (Pont-Blanc, Érables, Montceleux) et articulant les équipements et commerces du 
quartier, traverse le projet du Nord au Sud. Elle rejoint au sud les sentes piétonnes qui permettent de rallier le quartier des Sablons, le Centre-ville et la gare 
de Sevran-Livry. 
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Redécouvrir l'espace public, redéfinir les espaces privatifs et rationaliser le stationnement
 
 

Résidentialisation : redéfinition des espaces, hiérarchisation des circulations 
  

 RÉSIDENTIALISATION DE LA CITÉ BASSE, LOGIREP 
 

Le programme de résidentialisation de la Cité Basse prévoit la constitution de 3 ilots et la création d'espaces de convivialité et de détente de 
proximité. Cette résidentialisation répond à plusieurs objectifs : améliorer le cadre de vie général à l'intérieur de la résidence ; améliorer la sécurité et 
la lisibilité du secteur en favorisant des traversées de l'îlot Cité Basse ; redéfinir et clarifier les domanialités pour une meilleure gestion ; rationaliser et 
améliorer l'offre de stationnement. 
Le projet nécessite la démolition d'une sous-station de chaufferie qui alimente la Cité Basse et le Groupe Scolaire Villon. La démolition partielle ou 
totale de cet équipement, à l'étude aujourd'hui, conditionne la réussite du projet. 

 
 RÉSIDENTIALISATION DE LA  CITÉ DES ÉRABLES, LOGIREP 
 

La résidentialisation de la cité des érables vise à hiérarchiser les circulations dans le secteur de façon à retrouver un usage pacifié des rez-de-
chaussée des logements en diminuant la porosité des îlots d'habitation et en éloignant les circulation des fenêtres des logements. 
 
RÉSIDENTIALISATION DE LA  CITÉ HAUTE, LOGIREP 

 

La résidentialisation de la cité haute est une opération incontournable pour l'amélioration de la qualité de vie sur le secteur Pont-Blanc. En effet, les 
espaces extérieurs de la cité haute sont aujourd'hui particulièrement dégradés alors qu'ils constituent à l'heure actuelle un des principaux points 
d'entrée dans le quartier et touchent plus de la moitié des habitants du secteur. Il est indispensable aujourd'hui de repenser les usages et circulations 
sur ces espaces : les cheminements proposés ne sont pas empruntés ou ravinés, la placette centrale n'est pas pratiquée et l'éclairage ainsi que les 
espaces de jeux ou de détente sont dégradés. Cette opération n’est pas intégrée à la première tranche de travaux financée par l'ANRU et devra faire 
l'objet d'un prochain conventionnement. Dans l'attente, le travail de Logirep et de la ville visera notamment, dans le cadre de la gestion urbaine de 
proximité, à améliorer autant que possible les conditions d'éclairage, de sécurité et d'accessibilité des espaces extérieurs sur la Cité.  
 
RÉSIDENTIALISATION DE LA CITE DES PEUPLIERS, CMH  ET RESIDENTIALISATION DES GLYCINES 

 

La résidentialisation de la cité des peupliers et du foyer-résidence « Les Glycines » doit permettre de requalifier et pacifier l'espace public en cœur 
d'îlot aujourd'hui investi par un très petit nombre d'individus de façon quasi exclusive, de recréer des espaces de jeux de proximité, de hiérarchiser 
les circulations et notamment de repousser les circulations motorisées. Prévue dans un deuxième temps de conventionnement, cette 
résidentialisation est essentielle pour améliorer la qualité de vie des résidents des deux édifices et pour affirmer la place de l'équipement des 
Glycines sur le territoire de Sevran et préserver une mixité générationnelle sur le quartier. 
 
 

Création/requalification d'espaces publics 
La continuité des espaces publics en terme de qualité d'usages, de lisibilité, d'accessibilité et d'identité fera l'objet d'un soin particulier. Les interfaces entre 
projet seront ainsi travaillées de façon collaborative avec les différentes maîtrises d'œuvre engagées. 
 

 CRÉATION DE CHEMINEMENTS PUBLICS SUR LE SECTEUR DE LA CITÉ BASSE 
 

Afin d'améliorer la sécurité et la lisibilité de l'îlot Cité Basse, des traversées publiques seront créées, qui permettront de rejoindre le groupe scolaire 
Villon et la place des lilas d'un côté, les jardins biologiques AURORE, le collège La Pleïade et le quartier des Sablons de l'autre.  
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 RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DES LILAS  
 

Il s'agit d'aménager un véritable cœur de quartier, vecteur de convivialité et d'urbanité retrouvées sur le quartier Pont-Blanc.  
Le programme de la place des lilas comprend notamment : l'aménagement de cheminements piétons et cycles, la création d'un parvis sécurisé et 
ludique pour le groupe scolaire François Villon ; la création de plusieurs aires de jeux pour différentes tranches d'âge de 0 à 12 ans, accessibles aux 
enfants handicapés et intégrant espaces de convivialité des parents et points d'eau ; la création d'un espace vert de qualité ; la hiérarchisation des 
flux automobiles et du stationnement autour de la place, la création d'une voie d'accès au jardins biologiques...  
Sur cette opération, la phase esquisse a été validée en mai 2009. Suite à une démarche de concertation engagée en septembre-octobre 2009 au 
travers d'ateliers thématiques de concertation, la phase AVP est en cours de finalisation. Les options qui ont été présentées aux habitants sont 
reproduites ci-après :  
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AMÉNAGEMENT DES PARVIS DES ÉCOLES ET DU COLLÈGE 
 

La qualité des abords des établissements scolaires conditionne la convivialité et la pratique des lieux. Les parvis des équipements scolaires sont des 
espaces de transition entre l’école et la résidence, de sociabilité pour les parents, qui doivent être traité. Le projet vise la création de véritables aires 
d'attente pour les mères et les très jeunes enfants. Par ailleurs, leur réaménagement permettra d’améliorer le fonctionnement des dessertes des 
équipements (livraison, cars scolaires…). 
 
RÉAMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS SUR LE SECTEUR DES ÉRABLES 

 

Le réaménagement des espaces publics du secteur des érables doit permettre de réguler le stationnement sur la voie publique, de faciliter la collecte des 
ordures ménagères ainsi que la gestion et l'entretien des espaces. 

 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA BUTTE DES ÉRABLES 
 

L'aménagement de la butte des érables est rendu nécessaire par les détournements d'usages dont cette butte fait l'objet et les questions de sécurité que 
cela pose, à proximité d'un équipement scolaire. Il a été envisagé pour améliorer le fonctionnement du secteur et renforcer l'axe Est/Ouest, de rendre cet 
emplacement constructible en arasant la butte, recréant ainsi une façade et une continuité urbaine le long de l'axe et face à l'équipement scolaire 
aujourd'hui isolé. 
 
REQUALIFICATION DES ESPCES PUBLICS EN PIEDS DE COPROPRIETES 
 

La capacité des copropriétés à assumer l'entretien à long terme des espaces extérieurs est diverse sur le secteur. Les choix des modes de 
réaménagement de ces espaces ainsi que de leur gestion future seront réalisés en cohérence avec l’ensemble des restructurations paysagères du 
quartier mais également en prenant en compte les souhaits et les capacités des différentes copropriétés.  
Ces opérations seront menées à bien dans le cadre de la deuxième tranche de financement de l’ANRU. 
 
 

Requalification des parkings 
 
MURAGE ET DEMOLITION DU PARKING NORD ET AMENAGEMENT D'UN PARKING DE SURFACE 
 

Le parking silo situé le long de l’avenue Martin Luther King constitue une barrière urbaine que le projet propose de supprimer. L'arasement du parking 
silo permet de rompre le cloisonnement du secteur et d'aménager dans un premier temps un parking de surface puis une voie de passage en accès 
direct sur le carrefour Martin-Luther-King.  
 
REHABILITATION/SECURISATION DU PARKING SOUTERRAIN DES ERABLES (190 places) 
 

Les parkings souterrains rattachés aux résidences des Erables sont aujourd’hui dégradés et sous utilisés. Le Bailleur Logirep procèdera à la 
réhabilitation et à la sécurisation de ses parkings dans le cadre de la résidentialisation afin de proposer une offre de stationnement satisfaisante à ses 
locataires. La reconquête de ces parkings contribuera à la réussite des projets de réaménagement des espaces publics environnants.  
 
SECURISATION ET RENOVATION DES PARKINGS MONTCELEUX   
 

Il existe sur le quartier Montceleux, 3 parkings souterrains ou semi-enterrés. Ces parkings ont été réalisés et financés dans le cadre d’une concession 
d’aménagement et ont été rétrocédés par l’aménageur SAES à la Ville. Ils ont été donnés à bail de longue durée aux utilisateurs des places, moyennant 
un loyer cumulé payé en une fois en début de bail; conformément aux stipulations du bail, aucune charge n’incombe à la Ville, propriétaire des murs.  
L’étude réalisée en 2004 a mis en évidence la question de la recomposition juridique des parkings n°1 et n°2. Les preneurs n’ont pas effectué les travaux 
de maintenance ou de gros entretien. La question de la mise en œuvre d’actions fortes d’entretien et de gestion se pose et renvoie à l’adaptation du 
statut juridique. La Ville étudie la pertinence de nouvelles modalités de gestion, garantes d'une meilleure sécurité d’utilisation et de la pérennité technique 
de l’ouvrage. Une étude juridique et technique a été lancée. 
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Réinvestir les patrimoines et offrir de nouvelles formes urbaines pour maintenir l'attractivité du quartier
 

 
Habitat Privé  

 
Le quartier Montceleux Pont-Blanc accueille un parc privé soumis au régime de la copropriété conséquent avec près de 26% de propriétaires sur le 
quartier. La présence de ces copropriétés garantissait, à l'origine, un facteur de mixité sociale. Cependant ces copropriétés, aujourd'hui confrontées à un 
cycle d'entretien et de mises aux normes très important, connaissent de lourdes difficultés financières du fait de la hausse du prix des matières premières 
et des fluides, de la paupérisation des accédants et de la gestion trop souvent aléatoire des syndics. 
 
La proportion de propriétaires occupant est liée à l'état des copropriétés : ils sont plus nombreux à Saint-Martin-des-Champs (plus de 80% en moyenne) 
qu'à la Boétie 3 où les difficultés de maintien du patrimoine sont importantes et les logements de plus petite taille.  
Au terme d'un diagnostic réalisé en 2005 sur la situation du parc d'habitat privé du quartier Montceleux Pont-Banc, les partenaires publics ont pris 
connaissance des différents dysfonctionnements rencontrés dans la gestion des copropriétés de ce secteur. 
Afin de répondre aux enjeux relevés sur les volets techniques, sociaux et de gestion et de manière à proposer un accompagnement cohérent avec le 
reste du programme de rénovation urbaine, la mise en place d'une OPAH « Copropriétés Dégradées » a été préconisée pour 3 des 4 copropriétés du 
périmètre regroupant 512 logements. 
Une étude complémentaire à par ailleurs permis pour le dernier immeuble soumis au régime de la copropriété de conclure à la nécessité de constituer 
une commission de plan de sauvegarde qui concerne 109 logements. 
 
Ce cadre opérationnel s'est fixé pour objectif de redresser la gestion de ces ensembles de manière à emporter la décision, le financement et la 
réalisation des travaux d'entretien et d'amélioration nécessaires sur les bâtiments et dans les logements. La réduction des charges (et notamment du 
poste chauffage et eau chaude sanitaire), la lutte contre les impayés et l'assainissement de la trésorerie constituent outre la réalisation de travaux, les 
principaux objectifs de gestion. 
 
Engagée depuis mars 2007 cette OPAH rencontre différents problèmes inhérents à ce type de procédures de type incitatives : 

• complexité juridique et organisationnelle du fonctionnement d'un syndicat de copropriété, 
• précarité financière des copropriétaires, 
• budgets de fonctionnement élevés du fait d'équipements communs vétustes, 
• impayés de charges élevés et trésorerie des syndicats très fragile, 
• syndics de gestion bien trop souvent incapables de répondre aux enjeux. 

 
Chacun de ces immeubles a toutefois désigné une équipe de maître d'œuvre composée d'un architecte, d'un bureau d'étude thermique et d'un bureau de 
contrôle ascenseurs afin d'élaborer un programme travaux cohérent et d'assister les copropriétaires dans le processus de réhabilitation estimé à près de 
20 000 € par logement. 
 
Une ingénierie de projet, inscrite dans le cadre des financements de l'ANRU a été mise en place afin d’accompagner le montage et le suivi des 
procédures. 
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Réhabilitation du patrimoine social  

 
La réhabilitation du patrimoine social est un enjeu majeur pour les habitants, non seulement pour une question de confort, mais aussi et surtout dans le 
souci de baisser radicalement le niveau des charges locatives. 
 
REHABILITATION DU PATRIMOINE CITE BASSE, LOGIREP 
 

La cité basse est constituée de 6 bâtiments R+4. La réhabilitation, préconventionnée par l'ANRU, est à présent achevée. Celle-ci a su intégrer dans 
l'économie du projet une exigence environnementale qui s'est traduite par la promotion de l'énergie renouvelable solaire (panneaux photovoltaïques en 
toiture) ainsi que l'initiation d'une démarche HQE. Cette réhabilitation a fait chuter le nombre de logements de 417 à 408 du fait de la création de F7/F8. 
 
REHABILITATION DU PATRIMOINE LES ERABLES, LOGIREP 
 

La réhabilitation de la cité des érables est complexe en raison des procédés constructifs choisis à l’origine. Une reprise lourde et onéreuse de la toiture 
doit notamment être envisagée. Comme dans toutes les opérations de réhabilitation menées, il s'agit avant tout de réduire la consommation énergétique 
et les charges afférentes des logements. La question du confort, de l'accessibilité et de la sécurité  des logements est également au coeur des 
préoccupations du bailleur et de la ville. Une mission de maîtrise d'œuvre finalise actuellement le projet de réhabilitation. 
 
TRAVAUX D'HYGIENE ET D'URGENCE SUR LE PATRIMOINE BELLE AURORE, BATIGERE ILE-DE-FRANCE 
 

Dans l’attente de la démolition des tours du 4, allée Jan Palach et du 2, avenue Ronsard qui est prévue dans le cadre de la 2ème tranche de financement, 
Batigère réalisera des interventions permettant d’améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité dans les bâtiments conservés. 
 
REHABILITATION DES LOGEMENTS DU FOYER-RESIDENCE LES GLYCINES, BATIGERE ILE-DE-France 
 

« Les Glycines » offrent 70 logements non médicalisés à destination d'un public retraité valide. La dégradation du bâtiment (alors même que des travaux 
de réhabilitation avaient été engagés en 1999 sur les volets, menuiseries, chauffage et toiture, qui révèlent aujourd'hui de nombreuses malfaçons) induit 
une baisse de l'attractivité de l'équipement, ce qui se traduit par une vacance chaque année plus importante depuis 2005. Le maintien à terme de cette 
offre sur le quartier s'en trouve menacé. Une réhabilitation lourde du bâtiment permettant d'améliorer le confort général et de baisser les charges qui 
pèsent sur les résidents est en cours de définition par Batigère Ile-de-France et les services techniques de la ville. 
 
 

Construction de logements  
 

RECONSTRUCTION DE 82 LOGEMENTS SOCIAUX SUR LES « 3 HECTARES », BATIGERE ILE-DE-FRANCE 
 

Un secteur au nord est de la ville, au dessus du collège La Pleïade et en bordure de Villepinte a été choisi pour accueillir une part de la reconstitution de 
l'offre des 107 logements de la première tour Belle Aurore démolie. Il s'agit de la zone dite des « 3 hectares », sur laquelle 82 logements de Batigère 
doivent être construits. Ces logements préfigurent l'urbanisation des 35 hectares : l'exemplarité environnementale et l'inscription paysagère de ces 
logements sont donc des aspects essentiels de l'opération.  

 
CONSTRUCTION DE 45 LOGEMENTS EN ACCESSION LIBRE, FONCIERE LOGEMENT 
 
CONSTRUCTION DE 78 LOGEMENTS AU TITRE DE LA DIVERSIFICATION DE L'OFFRE SUR LES « 3 HECTARES » 
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Favoriser le développement, le dynamisme et l'autonomie des habitants par un projet social appuyé sur les équipements du quartier
 

 
Amélioration des équipements du quartier 

 
RÉHABILITATION DU GROUPE SCOLAIRE VILLON : BÂTIMENTS ET ESPACES EXTÉRIEURS 
 

• Les deux groupes scolaires présents sur le quartier, Montaigne au Nord et Villon au Sud, construits en 1974, ont nécessité des 
réhabilitations lourdes. La population fréquentant ces établissements dépasse le quartier. Les réhabilitations, si elles permettent de garantir 
la capacité et la qualité d'accueil des élèves, participent donc du maintien de la mixité sociale sur le quartier. La réhabilitation du groupe 
scolaire Villon a été livrée à l’été 2009. 

 
TRAVAUX D'HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ SUR LE GROUPE SCOLAIRE MONTAIGNE 
 
 
AMÉLIORATION DES CAPACITÉ D'ACCUEIL ET D'ANIMATION DU FOYER DES GLYCINES (SALLE D'ACTIVITÉ, RESTAURANT, ESPACES DE CIRCULATION) 
 

Les interventions de la ville et de Batigère Ile-de-France sur le foyer « Les glycines », si elles répondent à des besoins urgents de remise en état de 
l'équipement et des logements, s'appuient sur le « projet de vie » de l'équipement qui détermine la place de cet équipement dans le quartier et dans la 
ville ainsi que les perspectives d'évolution des besoins des résidents en terme d'accompagnement, de service, d'ouverture sur le quartier,etc.  
 
 

Création de nouveaux équipements 
 
DEMOLITION DU CENTRE SOCIAL EDMOND MICHELET / CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE MAISON DE QUARTIER 
 

Le projet de rénovation urbaine sur le quartier prévoie la création d'une Maison de quartier sur la Place des lilas. Il n'existe pas de tel équipement sur le 
quartier à l'heure actuelle. Cet équipement est une des clefs de voute du projet social et urbain du quartier. Il doit permettre de créer un espace commun 
d'échanges et de pratiques sur le quartier. 

 
CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE SALLE DE SPORTS 
 

Le projet global de rénovation urbaine sur le quartier prévoie dans un deuxième temps de conventionnement la création d'une salle de sport à proximité 
du collège La Pleïade. 
 
CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE MONTCELEUX 
 

Le projet de rénovation urbaine prévoit dans une deuxième tranche de conventionnement la démolition de l'actuel groupe scolaire Montaigne et la 
construction, dans le secteur des 3 hectares, d'un nouveau groupe scolaire de 16 classes (maternelle et primaire), à proximité immédiate du collège La 
Pléïade. 

 
 
Valoriser les savoirs-faire et la convivialité avec le développement des jardins partagés 
L'association AURORE est à l'initiative des jardins partagés qui ont vu le jour en mai 2009 à côté du jardin biologique et permettent aujourd'hui à plusieurs 
familles de cultiver des parcelles. L'association est soutenue dans cette action par le service Parcs et jardins et la direction des projets sociaux de la ville de 
Sevran. 
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Créer une nouvelle centralité sur le quart nord-est de la ville, retravailler le maillage entre Beaudottes, Montceleux et les Sablons
 
 

Extension du Centre Commercial Beausevran 
 
DEMOLITION DU GROUPE SCOLAIRE MONTAIGNE, DES DEUX DERNIERES TOURS BELLE AURORE  
CONSTRUCTION D'UNE ZONE DE COMMERCES DE RUE EN CONTINUITE DE BEAUSEVRAN 
 

Le projet de rénovation urbaine sur le quartier prévoie dans un deuxième temps de conventionnement l'extension du centre commercial Beausevran sur 
la partie ouest de Montceleux (à l'emplacement actuel de groupe scolaire Montaigne et de deux tours Belle Aurore). Il est envisagé de réaliser une zone 
de commerces de rue.  
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Article 2 - L’organisation de la conduite du projet d’ensemble 
 
La ville de Sevran s’était tout d’abord inscrite dans le dispositif du Grand Projet de Ville mis en place en 2001 avec la commune d’Aulnay sous Bois, en signant la 
Convention territoriale du GPV le 8 février 2001. 
 
Le dispositif était organisé sous la forme d’un Groupement d’Intérêt Public. 
  
Compte tenu de l’évolution des dossiers et au moment du démarrage de la phase opérationnelle, la Ville de Sevran a décidé de se retirer du GIP à compter du 
31 décembre 2003, et de constituer un Groupement qui réunit aussi les autres maîtres d’ouvrage, l’Etat et les collectivités territoriales pour mener à bien le projet 
de renouvellement urbain  sur la commune, et mettre en place les études, actions et opérations. 

2-1 le pilotage stratégique du projet d’ensemble 

 
2.1.1 La constitution et le rôle du Groupement des maitres d’ouvrage 
 
La Ville, l’Etat, le Département, la Région et 13 bailleurs (les 10 bailleurs sur les 3 quartiers, OSICA, Batigere Ile de France, I3F, LOGIREP, Toit et Joie, EFIDIS, 
Espace Habitat Construction, IDF Habitat, Domaxis-Trois Vallée, CMH, auxquels se sont joints 3 bailleurs hors ZUS, Antin Résidence, SEMIPFA, Coopération et 
Familles) ont signé un Protocole de constitution du Groupement le 14 avril 2004. 
La Caisse des Dépôts et Consignations, qui n'est pas membre du Groupement lui apporte son appui financier. 
 
Le budget de fonctionnement du Groupement recouvre la rémunération du mandataire technique chargé du pilotage partenarial, les frais divers (impression des 
documents, annonces et publicité légales…). Il est cofinancé par l’ANRU, le Conseil Général, la CDC et les bailleurs. 
 
Dépenses TTC Recettes  
Budgets cumulés  
2004-2009 
2010-2013 
 

 
2 008 829 € 
1 387 230 €  
  

ANRU 
CDC 
Département 
Bailleurs 

1 496 062 € 
 800 000 €  
  228 670 €  
  871 329 €  

 
Total 

 
3 396 059 € 

 
Total 

 
 3 396 059 € 

 
Le financement de l’ANRU est précisé à l’article 4.1 de la présente Convention. 
Le financement de la CDC est fixé dans des conventions pluriannuelles sur la base de 80 000 € sur les années 2004–2007, 2008–2011, et une convention à 
venir sur 2012 -2013. 
Le financement du Département est voté chaque année par le Conseil Général de Seine Saint Denis. 
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Le financement des bailleurs est fixé à 87 133 € par an. La répartition entre les bailleurs se fait au prorata du nombre de logements sur la Ville de Sevran, étant 
précisé que les bailleurs qui n’ont pas de patrimoine dans les quartiers concernés (SEMIPFA, ANTIN-Résidence, Coopération et famille) ont accepté de 
participer pour un montant forfaitaire  
Le tableau suivant précise le montant de la participation annuel de chaque bailleur payé de 2004 à 2009 et sur la période à venir de 2010 à 2013. 
 

Bailleurs  
Nombre de 
logements  Montant annuel à répartir : 87 133 €  Bailleurs  

Nombre de 
logements 

 Montant annuel à 
répartir : 87 133 €  

OSICA 610 9 818 IDF HABITAT 117 1 589 
IMMOBILIERE 3F 2044 28 231 VILOGIA 288 3 911 
LOGIREP 1344 18 481 DOMAXIS-  61 828 
TOIT et JOIE 132 3 137  EFIDIS 104 1 412 
 BATIGERE Ile de France 881 11 963 SEMIPFA 70 500 
Espace habitat Construction  196 2 661 ANTIN Résidences 429 3 000 
Coopération et Famille 118 1 602 
 
 
Présidé par le Maire de Sevran, le Groupement est une structure partenariale informelle, sans personnalité morale. 
 
Le dispositif de pilotage partenarial exercé par le Groupement est un dispositif transversal, souple et qui se veut un lieu de débat, de décision dans un souci 
permanent d’efficacité. 
 
Il veille aussi à la mise en place des actions décidées dans le cadre de la GUP et des dispositifs spécifiques pour le relogement, l’aide à l’insertion, le suivi de la 
concertation, la gestion mutualisée de la sécurité des chantiers. 
 
Le Groupement fonctionne avec plusieurs niveaux selon la nature et l’échelle des enjeux traités 
 
2.1.2 Le Comité Directeur, pour définir les enjeux, la stratégie et la coordination sur les trois quartiers 
 
Co-présidées par le Maire de Sevran, porteur de projet et le Préfet de Département, Délégué territorial de l’ANRU, les réunions du Comité Directeur rassemblent 
les partenaires institutionnels des trois quartiers et les Directeurs de Service de la Ville. Il se réunit au moins deux fois par an. 
 
Le Comité Directeur définit la stratégie, le programme, les modes d’organisation du pilotage, les thématiques nécessitant un suivi spécifique, les modalités de la 
concertation. 
Pour assurer la mise en œuvre de sa stratégie, le comité Directeur définit aussi le programme des études complémentaires et les cofinancements à mettre en 
place  
2.1.3 Les Comités de pilotage sur chaque quartier pour définir la stratégie et piloter chacun des projets urbains. 
 
Il a été constitué un Comité de Pilotage par quartier, qui se réunit au moins deux fois par an pour chaque quartier  
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Le Comité de pilotage est l’instance de suivi du projet de chaque quartier et de mise en œuvre de la Convention avec l’ANRU. 
Il définit et valide le contenu des projets urbains ainsi que les moyens alloués à leurs mises en œuvre.  
 
Le Comité de Pilotage décide des phases de mise en œuvre, réoriente le cas échéant les actions et les plannings en fonction des difficultés rencontrées. 
Il valide les modifications de programme et les propositions d’actions complémentaires. 
Il constate et évalue les actions réalisées et veille au respect des calendriers. 
 
2.1.4. Les services de la Ville, porteur du sens du projet. 
 
Le projet de renouvellement urbain est pour la Ville plus qu’un projet urbain, il s’agit d’un projet de ville qui se décline sur plusieurs quartiers. Il fixe les enjeux du 
territoire, les objectifs, à atteindre et explore la diversité des réponses.  
 
Les services de la Ville sont donc directement sollicités pour préparer les décisions, proposer les stratégies de mise en œuvre et organiser les moyens 
municipaux sur le terrain. 
 
Ces réponses sont urbaines et sociales, c’est pourquoi la Ville, comme de nombreux bailleurs, s’est constituée en maîtrise d’ouvrage capable d’agir sur ces deux 
champs.  
Il a été désigné sur chaque quartier un chef de projet urbain qui assure le pilotage du projet urbain, en s’appuyant sur les autres personnes ressources du projet 
(développeurs sociaux non financés par l'ANRU, chargés de mission GUP, Habitat privé, Relogement). 
 
Particulièrement préoccupée par le devenir des copropriétés présentes à ce jour sur les 3 quartiers, la ville de Sevran a créé un poste de chargé de mission 
Copropriété qui assure le pilotage et tous les volets de la maitrise d'ouvrage du volet Habitat Privé de la définition du projet à l'élaboration des budgets, de 
l'organisation des comités de pilotage à l'animation du processus en lien permanent avec les copropriétaires et leurs représentants.. 
Cette maitrise d'ouvrage concerne au total sur le quartier Montceleux Pont Blanc 4 immeubles représentant 621 logements. 
 
2.1.5 La SAES, mandataire du Groupement pour la Direction et l’Ingénierie de projet 
 
Le Groupement s'appuie sur les services d'un mandataire technique, la SAES, auquel il a confié les missions suivantes :  
 
- coordination et ordonnancement de l'ensemble des projets  
- assistance à la finalisation des programmes 
- gestion administrative et financière : établissement de la programmation, production des bilans, mobilisation des financements et suivi des engagements 
- conduite des études  
 
La SAES intervient en tant que mandataire de la Ville de Sevran au titre d’une convention de mandat du 7 avril 2004. 
 
La mission est assurée par la Directrice de projet qui a pour fonction d’organiser et animer les instances de pilotage, de préparer et organiser les liens 
contractuels entre les partenaires et l’ANRU d’organiser l’élaboration du projet urbain et l’ingénierie urbaine, de coordonner le dispositif de pilotage, de conduire 
et rendre compte sur la réalisation du PRU au plan opérationnel, de mettre en place et animer les autres dispositifs : relogement, insertion, sécurité. 
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2-2 le pilotage opérationnel du projet 

 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchainement des différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du 
projet, le Groupement des maîtres d’ouvrage a mis en place des comités  
 
2.2.1. Les Comités techniques par quartiers pour l’Ordonnancement-Pilotage-Coordination des projets 
 
Les comités techniques se réunissent environ tous les 2 mois. 
Ils rassemblent les personnels opérationnels des maîtres d’ouvrage des logements, Equipements et voiries-espaces publics ; ils peuvent inviter d’autres acteurs 
techniques, comme les concessionnaires des réseaux ERDG-GRDF et concessionnaires d’eau potable, les délégataires de services publics concédés (réseau 
de chauffage collectif, collecte des déchets). 
 
Les comités techniques examinent les plannings opérationnels d’interventions des maîtres d’ouvrage, traitent des difficultés opérationnelles, assurent le 
déroulement des travaux sur le terrain en veillant à respecter les plannings généraux de lancement des opérations définis dans les conventions. 
Les Comités techniques veillent à prescrire auprès des entreprises toutes les actions nécessaires à la bonne réalisation de la GUP et de la sécurisation des 
chantiers. 
 
2.2.2 les Comités de suivi thématiques qui suivent une problématique dans toute sa complexité  
 
Il a été constitué plusieurs comités de suivi thématiques 

1) Un Comité de suivi relogement 
2) Un comité de suivi GUP 
3) Un comité de suivi Insertion 
4) Un comité de suivi du dispositif de sécurisation des chantiers 
5) Un comité de suivi Habitat Privé (OPAH et plans de sauvegarde) 

 
A partir des documents fondateurs signés par les membres du Groupement (Protocole de Relogement, Convention GUP, Convention d’insertion, Protocole de 
gestion mutualisée du risque sécurité et vandalisme sur les chantiers) chaque comité de suivi met en œuvre les orientations décidées par le Comité Directeur. 
Le Comité de Suivi par thématique rend compte au Comité Directeur des avancements ou éventuelles difficultés rencontrés pour la mise en œuvre des 
orientations.  
 
2.2.3 La SAES chargée de la coordination technique et de l’OPC urbain  
 
Outre la directrice du PRU, l'équipe de pilotage du projet à la SAES est constituée de trois personnes  
 

- Deux chefs de projet (1 sur Rougemont et 1 sur Beaudottes et Montceleux Pont Blanc) qui ont pour fonction de finaliser les dossiers contractuels avec 
l’ANRU, de préparer le cadre contractuel des études complémentaires, de préparer le montage financier avec les différents cofinanceurs (Région, 
Département, CDC), de préparer et actualiser les maquettes ANRU au fur et à mesure de la mise au point des conventions, d’organiser et d’animer les 
comités techniques, 
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- Un poste pour la mission d’OPC Urbain (créé en septembre 2009 et inscrit au Plan de relance) qui a pour fonction de produire et animer les outils de 
planification et de coordination avec l’identification des points critiques, et de leurs enjeux en termes de planning, d’assurer la mise en forme des 
documents permettant de visualiser les opérations à lancer et les opérations livrées par quartier, d’organiser le dispositif de suivi financier en phase avec 
le logiciel AGORA, et d’établir des rendus périodiques comportant des tableaux de bord des éléments. 

 
2.2.4. Des personnels de la Ville pour la mise en œuvre des thématiques  
 
Pour assurer les missions qui lui reviennent : suivi et copilotage des études, développement social sur le quartier, mise en œuvre de la gestion urbaine de 
proximité, suivi des interventions sur l’habitat privé, suivi des opérations de relogement, la ville s’est structurée en personnels compétents.  
L’équipe comporte 10 personnes  
Outre les 3 postes de chef de projet urbain, l’équipe comporte 7 personnes  

− Un chargé de développement social par quartier (soit trois personnes), qui assure la conception et la mise en œuvre d'une stratégie globale de 
développement et de dynamisation sur chaque quartier, qui anime les dispositifs concourant à la démocratie participative, et qui se fait le relais des 
besoins exprimés par les habitants pour l'élaboration du projet urbain, plus particulièrement sur les équipements de quartiers. Ces postes ne sont pas 
financés par l'ANRU, conformément à la décision du conseil d'administration du 2 décembre 2009 ; 

- Un Chargé de mission Interventions sur l’Habitat Privé qui assure le suivi de l'ensemble des études préparatoires aux dispositifs d'accompagnements 
(OPAH et PdS), l'élaboration des budgets et maquettes financières relatifs à ces volets ainsi que des outils « annexes » (subventions aux personnes 
morales et physiques, portage immobilier), l'organisation des comités techniques et de pilotage de cette maitrise d'ouvrage, le suivi des OPAH et des 
Plans de Sauvegarde, le suivi financier, la rédaction des FAT ainsi que le partenariat public / privé (sans compter l'animation de réunions, la 
participations aux assemblées générales de copropriétés ...) ; 

- Un chargé de mission Relogement qui veille à ce que le processus de relogement se déroule dans les meilleures conditions pour les familles 
concernées, qui assure l’animation des cellules de relogement avec les bailleurs, qui élabore des outils de suivi et d’alertes sur les vacances de 
logements toutes catégories de réservations confondues, qui organise l'information des habitants sur l'état du processus de renouvellement urbain, les 
échéanciers de démolitions et de reconstructions ; 

- Un chargé de mission GUP, qui est chargé d’élaborer et faire vivre les conventions GUP et d’animer des groupes opérationnels sur chaque quartier sur 
la propreté, l'entretien, l'hygiène et la salubrité publique, la réduction des charges supportées par les locataires et copropriétaires du quartier, 
l’amélioration de  la tranquillité et la sécurité des biens et des personnes ; 

- Un chargé de mission Insertion, qui est rattaché statutairement à l’Association Compétence Emploi, pour la mise œuvre du dispositif d’insertion, avec les 
acteurs locaux, de l’assistance technique aux maîtrises d’ouvrage dans la déclinaison des clauses afférentes aux marchés qu’ils portent.  

 
Dans son Conseil d’Administration du 2 décembre 2009, l’ANRU a considéré que les chefs de projets sociaux apportaient une prestation indispensable à la 
réussite des PRU, mais que son règlement général ne lui permettait pas d'en assurer le financement. 
 
Le coût total des postes de développeurs sociaux s’élève à 2 184 161 € pour la période 2005-2013. 
Compte tenu de la situation financière de la ville et de l’importance de cet engagement, la ville souhaite que des solutions alternatives soient recherchées auprès 
des divers établissements et collectivités publics intéressés par le dossier pour l’accompagnement financier sur cette prestation.  
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2-3 les maîtrises d’ouvrage d’opérations 

 
Pour la mise en œuvre du projet et pour tenir compte de la volonté de le réaliser rapidement, les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui le concerne 
d’organiser leurs équipes de la façon suivante : 
 
 
Ville de Sevran :  
 
Pour les opérations d’aménagement d’espaces publics, la Ville a décidé de confier la maitrise d’ouvrage déléguée par convention de mandat à la SAES. 
Pour les opérations d’équipement, un chef de projet sera désigné au sein des services de la Ville. Il aura en charge la définition du programme des opérations et 
le suivi de leur réalisation. 
 
 
Batigère 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            CHARGES DE MISSIONS

PILOTAGE TECHNIQUE INTER SERVICES

PILOTAGE STRATEGIQUE INTERNE

CORRESPONDANTS TECHNIQUESCHEF DE PROJET CONSEILLERS SOCIAUX

DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT 
IMMOBILIER

DEPARTEMENT
GESTION LOCATIVE

RESPONSABLE
AGENCE DE PROXIMITE

RESPONSABLE MOE SOCIALE 
INSERTION

COMITES TECHNIQUES ANRU

REVUES DE PROJETS

PARTENAIRES 
FINANCIERS

RESPONSABLE      
PROJETS URBAINS

VILLE
PARTENAIRES 

INSTITUTIONNELS
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Le projet est suivi par : 
- Le responsable du département Développement Immobilier et Patrimoine 
- Le responsable du  Service Projets urbains 
- Un chargé d’opération 
- Le responsable de l’agence Batigère  
 

Une intervention transversale du Logement urbain pour les thématiques liées au processus de relogement (formalisation et mise en œuvre du plan de 
relogement, réunions de concertation et MOUS relogement) et à l’insertion par l’économique est également sollicitée.  
 
Pour le suivi des démarches de gestion urbaine de proximité, les responsables d’exploitations locatifs et le Logement Urbain seront en outre mobilisés. 
 
Le financement de l'ingénierie mise en œuvre par Batigère, pour la réalisation des projets de rénovation urbaine dont il est signataire, fait l'objet d'une convention 
spécifique conclue avec l'ANRU le 1er décembre 2008. 
 
 
Logirep 
 

Direction Réhabilitation, Maintenance et R.U Réhabilitation – Résidentialisation 
 Directeur du Renouvellement Urbain 
 Responsable d’opération 
Direction Financière  
 Responsable financements 
Direction de la gérance Gestion urbaine de proximité - gérance 
 Chef d’agence 
 Responsable de projet GUP (RGP) 
Maîtrise d’œuvre réhabilitation  
Antoine FELLETIN Architecte (mission complète) 
Maîtrise d’œuvre résidentialisation  
 Mission complète 

 
Logirep utilise un logiciel de gestion financière et comptable des opérations qui s’appelle EDIFICE (remplacé par ESTIA en 2010).  
Les opérations de réhabilitation et de résidentialisation sont réalisées par la Direction Réhabilitation, Maintenance et Renouvellement Urbain. Un responsable 
d’opération unique conduit les opérations, coordonne les phases opérationnelles successives et assure l’interface avec les services fonctionnels de LogiRep 
(agence départementale, direction financière…). La concertation relative au projet, en particulier le partenariat étroit avec l’amicale des locataires est menée par 
le responsable d’opération. 
Les actions relatives à la Gestion Urbaine de Proximité et au contrat de ville sont suivies et opérées par l’Agence Départementale. 
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2-4 le choix et l’organisation de la maîtrise d’œuvre urbaine 

 
Afin d’assurer une cohérence et une coordination des projets à l’échelle du nord de la commune, le groupement des maitres d’ouvrage se dotera d’un urbaniste 
coordonateur, chargé du suivi général des projets de Montceleux Pont-Blanc et Beaudottes. 
 
Dans le respect des orientations définies par le schéma de cohérence établi pour le nord de la Commune, le prestataire qui sera désigné aura pour mission : 

• D’une part, d’assister la maitrise d’ouvrage urbaine dans la mise en opérationnalité de manière globale du projet de rénovation urbaine (définition de 
programmes, de périmètres et de phasages, programmation des espaces publics majeurs) ; 

• D’autre part, de préparer et d’accompagner les interventions des différents maitres d’œuvre sur les espaces publics et privés (définition de prescriptions 
d’aménagement pour les espaces publics, définition de prescriptions et de recommandations architecturales et paysagères relatives aux opérations de 
constructions, réhabilitations et résidentialisations et aux opérations d’aménagement des espaces privés et privatifs, acompagnement des maitres 
d’œuvre). 

 
La ligne financière concernant cette mission relative aux quartiers Montceleux Pont-Blanc et Beaudottes sera inscrite dans la maquette financière du projet de 
rénovation urbaine des Beaudottes. 

Article 3 - La concertation et l’information sur le projet 

Le porteur du projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre les actions d’information et de concertation 
suivantes :  

3.1 – Stratégie, actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée par le porteur de projet 

 
La ville de Sevran porte une attention toute particulière à développer une démarche de concertation qui réponde à deux objectifs :  

• Comprendre et anticiper les besoins, usages et projections des habitants concernant leur environnement de façon à garantir l'efficience et la pertinence 
des projets, 

• Favoriser l'appropriation et la bonne gestion future des espaces publics par l'association active et directe des habitants à la définition de ceux-ci et le 
partage des connaissances liées au projet (outils de représentation, contraintes de gestion et autres...). 

 
Pour atteindre ces objectifs, la stratégie de concertation est simple : partager une information la plus claire possible sur l'état d'avancement des projets 
concertés, les contraintes auxquelles ils sont soumis et comment la concertation peut réellement faire évoluer (ou faire naître, si l'on se situe très en amont) le 
projet. 
 
L'équipe municipale a donc mis au point une méthodologie de concertation visant à garantir cette transparence et cette clarté dans le rapport aux habitants : 
chaque démarche de concertation engagée fait l'objet d'une phase de préparation transversale, associant élus, service urbanisme, direction des projets sociaux 
et services techniques de la ville.  
Il s'agit de définir précisément les différents niveaux d'information, concertation ou co-élaboration envisagés, d'en clarifier le motif et les attentes et de préciser le 
positionnement de chacun des services dans la démarche.  
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Le développeur social du quartier est chargé de l'animation et de l'organisation des échanges entre habitants, techniciens et élus, en fonction des outils de 
concertation mobilisés. Ce rôle permet d'inscrire la démarche de concertation dans le temps et la continuité du travail quotidien des acteurs sociaux sur le 
quartier.  
 
Les outils de la concertation mobilisables par la ville sont divers : réunion publique, ateliers thématiques de travail à partir d'une proposition de projet, atelier 
d'expression artistique visant à favoriser l'expression d'un discours sur l'environnement et l'évolution des quartiers, boutique de projet, évènements conviviaux, 
journal édité par la ville, etc...  
Quels que soient les outils mobilisés, la ville de Sevran est très attentive à ne pas susciter de désillusions liées à un manque de transparence sur les contraintes 
et les marges d'évolution des projets. Cependant il ne s'agit pas pour autant de renoncer à mettre en place une démarche ambitieuse de concertation mais bien 
au contraire de participer à l'instauration d'une démocratie d'intervention, au partage des connaissances et au développement d'une relation de plus en plus 
étroite entre équipe municipale et habitants. 

3.2 – Actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée par les bailleurs sociaux  

 
Batigère 
 
Le chargé d’opérations assure et coordonne la diffusion de l’information relative au projet de réhabilitation en interne. Il organise en collaboration avec tous les 
intervenants les actions de concertation avec les habitants et les services municipaux.   
 
En complément des obligations fixées par la loi SRU en matière de consultation locative, Batigère Ile de France souhaite renforcer et faciliter la participation 
locative. Pour cela, pendant la phase de conception, l’amicale et les locataires seront associés à la finalisation du programme de travaux via : 

• Des réunions publiques d’information  
• La réalisation d’une enquête individuelle qui a pour objectif de connaître les locataires, de recenser les souhaits d’amélioration ou les priorités 

 
Avant le démarrage du chantier, les locataires seront informés du déroulement du chantier.  BATIGERE a pris pour habitude d’accompagner ses locataires tout 
au long des actions de réhabilitation au travers de publications ciblées (Votre logement en travaux, Votre quartier change,…).   
Avant le démarrage des travaux, une méthode d’intervention sera mise au point avec les représentants des locataires en cas de travaux lourds.   
 
Et concernant la phase de réalisation des travaux : 
 

• Création d’une Commission de Suivi de la Réhabilitation pour veiller au bon déroulement de l'opération de réhabilitation. 
Elle est composée de chacune des parties signataires du protocole d'accord sur les loyers (Amicale et bailleur), auxquelles pourront s'adjoindre en tant 
que besoin les maîtres d'œuvre, les entreprises, et à la demande de l’Amicale, une personne qualifiée sur les sujets abordés.   
Elle se réunit régulièrement, en fonction d'un planning à fixer avec l'Amicale, afin de faire le point sur l'avancement des travaux et de gérer, au plus près 
des intérêts des locataires, les aléas du chantier. Le chargé d'opérations du Bailleur ou son représentant assiste aux réunions de la Commission de Suivi 
et assure la liaison avec les maîtres d'œuvre, relais auprès de l'entreprise. 
Le travail de la Commission du Suivi s'effectuera pendant toute la durée du chantier. 
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• Réalisation d’un logement témoin, visible par chaque locataire à la demande de l’Amicale, et dans lequel sera mis en œuvre l'ensemble des prestations 
prévues dans les logements.  

 
• Diffusion auprès de chaque locataire d'un état détaillé des travaux effectués dans son logement, et qui auront été actés lors de la visite de 

personnalisation en présence du maître d'œuvre, du maître d'ouvrage et de l’entreprise. 
 

• Accompagnement des familles ou personnes présentant des difficultés importantes d'ordre social, de santé, etc... qui sera adapté aux difficultés 
rencontrées et pourra prendre des formes diverses : relogement dans logement plus adapté ou dans un logement tiroir, maintien en service de 
l'électricité d'appareils de santé, respect de zones stériles, aide au déplacement de meubles. 

 
Afin de lever au mieux les motifs d’insatisfactions liées à l’exécution des travaux, les réclamations des locataires sont enregistrées sur un logiciel informatique qui 
permet un meilleur partage et suivi de l’information.  Les réclamations revêtant un caractère d’urgence devront être traitées dans les 48 heures ; les autres seront 
traitées dans les meilleurs délais en fonction de l’organisation mise en place par l’entreprise générale pendant les travaux. 
 
Concernant l’opération de démolition de la Tour Belle Aurore (sise 2, Allée Jan Palach), la concertation avec les locataires débute par la tenue de réunions 
publiques sur le projet, en partenariat avec la Ville de Sevran, et d’une réunion dédiée au relogement, uniquement à la destination des ménages du 2 Jan Palach, 
avec la présentation de la démarche proposée. 
Le diagnostic social commence peu après cette réunion. Le travail est enclenché avec l’Amicale des locataires pour la signature d’une charte de relogement 
adaptée aux besoins de la population de la tour. 
 
Le diagnostic social permet de rencontrer individuellement chaque ménage, afin de recueillir précisément ses souhaits et besoins, mais il permet aussi de 
proposer une nouvelle information individualisée. 
 
L’amicale des locataires est un interlocuteur privilégié de Batigère Ile de France tout au long du processus de relogement, dans le cadre de la formalisation et du 
suivi de la charte de relogement. 
 
 
Logirep 
 
Communication et concertation pendant l’élaboration du projet de renouvellement urbain : 
Concertation pour la réhabilitation de la résidence des Erables 

- Présentation du projet global en réunion publique  
- Réunion avec l’ensemble des locataires de la résidence sur la réhabilitation 
- Mise en place de réunions régulières entre LOGIREP, le maître d’œuvre, la commune, la SAES et l’Amicale sur les différents points de la réhabilitation 
- Travail de relais effectué par l’Amicale auprès des habitants  
- Plaquette de présentation réalisée par LOGIREP avant le vote des locataires 

 
Concertation pour les résidentialisations 

-Travail entre les différents acteurs sous forme d’ateliers 
-Restitution des échanges dans le cadre de réunions publiques 
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Prolongement de la concertation en phase opérationnelle 
Dans la continuité de la concertation engagée entre LOGIREP et l’amicale des Erables durant la phase de conception du projet, LOGIREP envisage la poursuite 
de ce partenariat durant la phase opérationnelle selon les modalités suivantes : 
 
Information préparatoire au lancement des travaux  
- Information de l’Amicale des Erables sur le protocole des travaux : réunion Amicale, LOGIREP, entreprise, SAES et ville de SEVRAN 
- Diffusion de l’information auprès des locataires par l’Amicale 
- Information publique des locataires avant le lancement des travaux (réunion générale avec le démarrage et une réunion par secteur d’intervention).  
 
Information durant les travaux 
Le dispositif vise plus particulièrement : 
- A permettre la gestion en temps réel de l’avancement du chantier et des rendez-vous avec les locataires, 
- A garantir la réalisation du chantier selon un protocole de chantier à faibles nuisances environnementales, 
- A résorber les difficultés survenant durant le chantier (retard, sinistres, désordres…) 
 
- Désignation d’un référent unique pour les locataires au sein de l’équipe chantier 
- Mise en place d’un numéro d’appel spécifique à disposition des locataires 
- Mise en place d’un cahier de doléances au bureau du chantier 
- Création d’un registre des sinistres et d’un protocole de traitement 
- Organisation d’une réunion trimestrielle d’avancement de chantier avec l’Amicale des locataires 
 
Concernant les résidentialisations le processus sera sensiblement le même (adapté a la problématique des espaces extérieurs). 
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TITRE III - LE PROGRAMME APPROUVÉ PAR L’ANRU  
Article 4 - Les opérations approuvées par l’ANRU 

4-1 L’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de projet 

 
Etudes préalables et expertises 
 
Les études préalables ou expertises permettent à différents moments du projet d’en préciser le contenu ou encore d’en permettre la mise en opérationnalité. 
 

• Etude Topo et réseaux (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 39 946 €    Subvention ANRU : 16 777 €  
Démarrage : 1er semestre 2005 
 

• Etude sur le devenir du foyer des Glycines (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 47 033 €    Subvention ANRU : 23 516 € 
Démarrage : 2ème semestre 2006 
 

• Etude urbaine complémentaire secteur Nord (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 58 604 €    Subvention ANRU : 29 302 € 
Démarrage : 2ème semestre 2006 
 

• Etude urbaine complémentaire sur le patrimoine des Erables (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 35 730 €    Subvention ANRU : 17 865 € 
Démarrage : 2ème semestre 2007 
 

• Etude pour l’insertion urbaine de l’ancienne chaufferie de la Cité Basse (Maitre d’ouvrage : Logirep) 
 
Assiette subventionnable : 35 880 €    Subvention ANRU : 17 940 € 
Démarrage : 2ème semestre 2007 
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• Audit technique et financier du réseau de chauffage (Maitre d’ouvrage : SAES) 

 
Assiette subventionnable : 95 680 €    Subvention ANRU : 47 840 € 
Démarrage : 2ème semestre 2007 
 

• Etude de requalification des parkings (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 3 880 €    Subvention ANRU : 17 940 € 
Démarrage : 2ème semestre 2007 
 

• Etudes complémentaires (dont frais de géomètre) (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 358 800 €    Subvention ANRU : 179 400 € 
Démarrage : 2ème semestre 2007 
 

• Etude de programmation Groupe scolaire Montceleux (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 418 600 €    Subvention ANRU : 209 300 € 
Démarrage : 1er semestre 2009 
 

• Etude de programmation Salle de sports (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 59 800 €    Subvention ANRU : 29 900 € 
Démarrage : 1er semestre 2009 
 

Pilotage stratégique 
 

• Concertation et communication (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 239 200 €    Subvention ANRU : 119 600 € 
Démarrage : 1er semestre 2007 
 

• Journal d’information sur le projet de rénovation urbaine (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 10 764 €    Subvention ANRU : 5 382 € 
Démarrage : 1er semestre 2007 
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• Evaluation (Maitre d’ouvrage : SAES) 

 
Assiette subventionnable : 59 800 €    Subvention ANRU : 29 900 €  
Démarrage : 2ème semestre 2010 
 

Pilotage opérationnel de projet 
 

• Dispositif de pilotage Partenarial 2005-2011 (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 823 125 €    Subvention ANRU : 411 563 € 
Démarrage : 1er semestre 2005 
 

• Conduite de projet Ville (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 1 234 337 €    Subvention ANRU : 987 470 € 
Démarrage : 1er semestre 2005 
 

• Dispositif de pilotage partenarial 2012-2013 (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 217 500 €    Subvention ANRU : 108 750 € 
Démarrage : 1er semestre 2012 
 

• Conduite de projet Ville 2012-2013 (Maitre d’ouvrage : Ville de Sevran) 
 
Assiette subventionnable : 525 937 €    Subvention ANRU : 420 750 € 
Démarrage : 1er semestre 2012 
 

• Dispositif de sécurité Chantier (Maitre d’ouvrage : SAES) 
 
Assiette subventionnable : 1 620 090 €    Subvention ANRU : 810 046 € 
Démarrage : 1er semestre 2007 
 
A l'échelle des trois projets de rénovation urbaine de Sevran (Rougemont, Montceleux Pont Blanc et Beaudottes, le dispositif de pilotage, constitué 
des équipes de la ville, de la SAES et de prestations d'assistance à maîtrise d'ouvrage, représente plus de 3% du coût total de l'assiette HT de 
financement des trois projets. Le conseil d'administration de l'Agence du 2 décembre 2009, faisant observer l'intensité des enjeux de la rénovation 
urbaine sur Sevran, a validé le financement demandé au titre du dispositif de pilotage des trois projets, à l'exception des trois postes de chef de 
projet social. 
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Les FAT liées au pilotage opérationnel (opérations en cours ou à venir) sont annexées à la présente convention : 
 
. Conduite de projet Ville :  Annexe 1Ea : Quartier Rougemont, période 2005-2013 ; 
     Annexe 1Eb : Quartier Montceleux Pont-Blanc, période 2005-2011 ; 
     Annexe 1Ec : Quartier Montceleux Pont-Blanc, période 2012-2013 ; 
     Annexe 1Ed : Quartier Beaudottes, période 2005-Mi 2008 ; 
     Annexe 1Ee : Quartier Beaudottes, période Mi 2008-2013 
 
. Dispositif de pilotage partenarial SAES : Annexe 1Eg : Quartier Rougemont, période 2012-2013 ; 
       Annexe 1Eh : Quartier Beaudottes, période Mi 2008-2013 ; 
       Annexe 1Ei : Quartier Montceleux Pont-Blanc, période 2012-2013. 
 

4-2 L’intervention de l’ANRU dans le champ du logement locatif à caractère social 

 

Démolition de logements sociaux  
 
La première de tranche de travaux prévoit la démolition de 107 logements sociaux, correspondant à une tour de la résidence Belle Aurore. Ce bâtiment, sis 2 
Allée Jan Palach est situé dans la partie Nord du quartier. Les terrains libérés par la démolition accueilleront la création d’une nouvelle voie permettant le 
désenclavement du quartier. La valorisation foncière inscrite dans le bilan financier de cette opération est donc nulle. 
 

Opération Maitre d’ouvrage Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 
D1 – Démolition Tour 1, sise 2 Allée 
Jan Palach Batigère IDF 107 5 636 839 € 5 636 839 € 2009 / 1 / 10 

 
La FAT prévisionnelle relative à cette opération de démolition est annexée à la présente convention. 
 

Reconstitution de l’offre locative sociale démolie dont la démolition est financée par l’ANRU : production de l’offre locative sociale  (PLAI, PLUS, PLUS-CD)  
 

● Constructions (sur et hors site dont commune, agglomération, autres (en ZUS ou hors ZUS)) 
 
Le programme prévoit la construction de 120 logements sociaux, correspondant à la reconstitution de 107 logements sociaux démolis sur le quartier de 
Montceleux Pont-Blanc et 13 logements sociaux démolis sur le quartier des Beaudottes. La reconstitution de ces logements est traitée de manière globale par 
Batigère.  
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Conformément à l'avis du comité d'engagement de l'ANRU du 11 juin 2009, la localisation de la reconstitution de l'offre sociale démolie à l'échelle des trois 
projets de rénovation urbaine de la commune de Sevran (soit 342 logements), devra se décomposer de la manière suivante : 
– un maximum de 50% de la reconstitution de l'offre, soit 171 logements sociaux, sera localisée sur ZUS ; 
– un minimum de 25% de la reconstitution de l'offre, soit 86 logements sociaux, sera localisée hors ZUS et hors de la commune de Sevran ; 
– le reste étant localisé hors ZUS sur la commune de Sevran. 
 
Le conseil d'administration de l'ANRU du 2 décembre 2009 a validé la répartition suivante pour les trois projets de rénovation urbaine de Sevran : 
– 36 % de la reconstitution de l'offre, soit 122 logements sociaux, est localisée sur ZUS ; 
– 17 % de la reconstitution de l'offre, soit 58 logements sociaux, est localisée hors ZUS et hors de la commune de Sevran ; 
– 47 % de la reconstitution de l'offre, soit 162 logements sociaux, est localisée hors ZUS sur la commune de Sevran. 
 
Ainsi, pour le projet de rénovation urbaine du quartier de Montceleux Pont Blanc, 82 logements seront reconstitués dans la zone des 3 Ha, hors ZUS, au Nord 
Est du quartier Montceleux Pont-Blanc. Les 38 logements restant seront reconstitués hors commune. Ils ne sont pas localisés pour le moment et devront l’être 
dans un délai de 18 mois comme le prévoit la présente convention. 
 
 
Constructions hors ZUS sur la commune de Sevran (« zone des 3 hectares ») 
 

Opération Maitre 
d’ouvrage 

Type de logements Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

CN01 - Montceleux 3Ha opération 1  Batigère IDF 
33 PLUS CD 

8 PLAI 41 7 904 481 € 1 736 180 € 2010 / 2 / 3 

CN02 - Montceleux 3Ha opération 2  Batigère IDF 
33 PLUS CD 

8 PLAI 41 7 904 481 € 1 736 180 € 2010 / 2 / 3 

TOTAL - 
66 PLUS CD 

16 PLAI 82 15 808 962 € 3 472 360 € - 

 
 
Constructions hors commune  
 

Opération Maitre d’ouvrage Type de 
logements 

Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 
CN03 - Constructions hors 
commune non localisées  Batigère IDF 

30 PLUS 
8 PLAI 38 7 428 430 € 603 671 € 2011 / 2 / 3 
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● La répartition des reconstructions et les taux de subvention (hors surcharge foncière) sur la base de laquelle a été établi le plan de financement, sont 
les suivants : 

 

Opérations Maitre 
d’ouvrage 

Nb de logement par type 
Prime 

d’insertion 

Base de 
Surcharge 
Foncière 

Prévisionnelle

Subv. ANRU 
pour la 

surcharge 
foncière 

%ANRU PLUS CD 
neuf à 12% 

PLUS CD 
neuf à 17% 

PLUS CD 
neuf à 22% 

PLUS 
neuf à 

5% 

PLAI 
neuf à 
20% 

CN01 - 
Montceleux 3Ha 
opération 1 

Batigère 33 - - - 8 oui 1 139 938,84 € 797 957,19€ 70% 

CN02 - 
Montceleux 3Ha 
opération 2 

Batigère 33 - - - 8 oui 1 139 938,84 € 797 957,19€ 70% 

CN03 - 
Constructions hors 
commune non 
localisées 

Batigère - - - 30 8 oui Non déterminée Non 
déterminée - 

 
 
Conformément à la décision du Conseil d’Administration de l’ANRU du 2 décembre 2009 considérant la situation financière de la commune de Sevran, le taux de 
participation de l’ANRU au financement de la surcharge foncière est porté à titre dérogatoire à 70%, sans participation d’une collectivité locale, pour les deux 
opérations de reconstitution de l'offre réalisées par Batigère sur la zone des trois hectares. 
 
Concernant l’opération de 38 logements à réaliser hors commune par Batigère, l’ANRU pourrait être amenée à apporter une subvention supplémentaire, si le 
montant de la charge foncière excède la charge foncière de référence et sous les deux conditions suivantes : 
- Conformément aux modalités de financement de la surcharge foncière fixés par le code la construction et de l'habitat, une collectivité locale participe à 

hauteur de 20% minimum à la surcharge foncière, 
- La participation de l'ANRU devra rester dans l'enveloppe de subventions ANRU allouée au projet de rénovation urbaine de Sevran Montceleux Pont-Blanc.  
 
 

● La localisation, le potentiel constructif et les conditions de mise à disposition des terrains destinés à la reconstitution de l’offre. 
 
Le terrain des trois hectares est acheté par la ville à l'EPA Plaine de France/AFTRP, aménagé, puis revendu à un prix de 245 euros du m² de SHON au bailleur 
Batigère. 

 
Toutes les opérations de reconstitution de logements sociaux lancées durant les trois premières années d’exécution de la présente convention sont localisées 
précisément dans la note prévue à cet effet dans l’annexe 1. Une modification de l’annexe 1 interviendra dans un délai de 18 mois à compter de la signature de 
la présente convention afin de localiser la totalité de la reconstitution de l’offre.  
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Réhabilitation de logements sociaux conservés sur le site (type PALULOS, y compris MOUS liée, etc).  
 
Afin d’améliorer les conditions de logement, le projet de rénovation urbaine prévoit les opérations de réhabilitation suivantes : 
 

Opération Maitre 
d’ouvrage 

Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Cout / 

logement 
Planning de 
l’opération 

RH01 – Cité Basse Logirep 417 11 166 893 € 2 791 723 € 26 779 € 2004 / 2 / 4 

RH02 – Erables tranche 1 Logirep 190 4 910 828 € 1 227 707 € 25 846 € 2008 / 1 / 3 

Réhabilitation Foyer des Glycines Batigère 78 1 577 340 € 394 335 € 20 222 € 2010 / 2 / 2 

Travaux d’hygiène et de sécurité 
Tours 2 et 4, Jan Palach et 2, Ronsard Batigère 212 1 062 088 € 265 522 € 5 010 € 2009 / 2 / 10 

TOTAL - 897 18 717 149 € 4 679 287 € - - 

 
Les résidences mentionnées ci-dessus bénéficieront notamment dans le cadre du projet de rénovation urbaine des travaux suivants : 

• Cité Basse / Logirep 
- Réhabilitation des logements, 
- Reprise charpente et couverture, 
- Isolation des façades, 
- Fermeture des loggias, 
- Remplacement des fenêtres et persiennes, 
- Radiateurs. 

• Erables / Logirep 
- Ravalement complet des façades, 
- Révision de la couverture, 
- Réfection partielle des logements comprenant les mises aux normes, 
- Réfection partielle des réseaux de chauffage, 
- Intégration d’énergie renouvelable. 

• Tours 2 et 4, Jan Palach et 2, Ronsard / Batigère 
Ces tours ont vocation à être démolies dans le cadre de la deuxième tranche d’interventions non financées par l’ANRU aujourd’hui. Elles 
bénéficieront dans l’attente de travaux nécessaires à leurs bons fonctionnements, notamment en matière d’hygiène et de sécurité. 
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Résidentialisation 

 
Les opérations de résidentialisations réalisées dans le cadre du programme viseront les objectifs suivants : 
  ● traiter les espaces privatifs en pied d’immeuble, jusqu’à la limite de l’espace public/privé, 
  ● restructurer les halls d’entrée des immeubles, 
  ● restructurer et aménager les parkings, garages, caves et celliers.  
 
Le projet de rénovation urbaine prévoit les opérations de résidentialisation suivantes : 
 

Opération Maitre 
d’ouvrage 

Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Cout / 

logement 
Planning de 
l’opération 

RS02- Cité Basse  Logirep  408 2 373 750 € 830 813 € 5 818 € 2008 / 1 / 3 

Résidentialisation Erables Logirep 190 599 346 € 209 771 € 3 154 € 2009 / 2 / 2 

TOTAL - 598 2 973 096 € 1 040 584 € - - 

 

4-3 L’intervention de l’ANRU sur d’autres types de logements 

 
Intervention portant sur les copropriétés dégradées  

 
Le parc privé de Montceleux Pont-Blanc est constitué de 4 ensembles soumis au régime de la copropriété, comprenant 5 bâtiments représentant au total 621 
logements. 
 
Les immeubles soumis au régime de la copropriété conjuguent différents problèmes tant structurels que conjoncturels qui ont conduit les partenaires publics à 
mettre en place une OPAH-CD pour trois d'entre eux (Saint-Martin des Champs A et B, La Boëtie 1 et La Boëtie 2) représentant 512 logements. 
 

A la suite d’une étude complémentaire, une procédure de plan de sauvegarde dont le suivi-animation sera financé par l'ANRU sur des crédits « Plan de relance 
2009 » sera mise en place pour la copropriété La Boëtie 3 (109 logements).  
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● Ingénierie : 
 

Opération Maitre d’ouvrage Nombre de 
logements 

Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

Suivi animation d’OPAH Ville de Sevran 515 560 326 € 163 975 € 2007 / 1 / 10 

Etudes complémentaires Plan de Sauvegarde Ville de Sevran 109 59 503 € 29 856 € 2006 / 2 / 2 

Etude pré-opérationnelle et suivi animation 
Plan de Sauvegarde – La Boëtie 3  Ville de Sevran 109 615 940 € 257 500 € 2009 / 1 / 10 

TOTAL - 624 1 235 769 € 451 331 € - 

4-4 L’intervention de l’ANRU sur les espaces et les équipements publics 

 
Aménagement et création des espaces publics  
 
Les interventions conduites sur le quartier Montceleux Pont-Blanc en matière d’aménagement visent les objectifs suivants : 

- Créer de nouvelles voies afin de désenclaver le quartier et de favoriser les liaisons avec le reste de la ville, 
- Requalifier les espaces publics majeurs, 
- Qualifier l’espace public afin de le différencier des espaces privatifs. 

 
• Secteur Nord 

 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

A26- Travaux de murage du parking Nord Ville de Sevran 11 835 € 9 468 € 2006 / 2 / 1 

A01 – Démolition du parking Nord et aménagement 
de surface Ville de Sevran 806 725 € 645 380 € 2007 / 2 / 2 

Aménagement publics et axe majeur (secteur Nord) Ville de Sevran 6 000 000 € 4 800 000 € 2011 / 2 / 3 

TOTAL  - 6 818 560 € 5 454 848 € - 
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• Secteur Erables 
 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

Réaménagement des espaces publics et de la butte Ville de Sevran 440 950 € 352 760 € 2010 / 1 / 2 

 
 

• Secteur Sud 
 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 
A03 - Réaménagement et prolongation de l’avenue S. 
Allende (Secteur Sud) Ville de Sevran 2 453 238 € 1 962 590 € 2008 / 1 / 6 

A06 – Réaménagement de la place des Lilas 
(Secteur Sud) Ville de Sevran 1 527 488 € 1 221 990 € 2008 / 1 / 6 

A02 – Nouvelle voie de liaison Est (Secteur Sud) Ville de Sevran 1 494 425 € 1 195 540 € 2009 / 2 / 3 

Création d’espaces publics Cité Basse (Secteur Sud) Ville de Sevran 500 000 € 400 000 € 2009 / 2 / 3 

A15 – Aménagement de l’accès et du parking du 
jardin biologique (Secteur Sud) Ville de Sevran 145 713 € 116 570 € 2009 / 2 / 3 

A12 – Aménagements des cheminements piétons 
Pont-Blanc (Secteur sud) Ville de Sevran 264 500 € 211 600 € 2009 / 2 / 3 

Démolition/Restructuration lourde de la chaufferie 
LOGIREP (Secteur Sud) Logirep 500 000 € 400 000 € 2009 / 2 / 1 

TOTAL  - 6 885 364 € 5 508 291 € - 
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• Aménagements transversaux et autres travaux 
 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 
A07 – Aménagement des parvis des écoles et du 
collège Ville de Sevran 363 688 € 290 950 € 2008 / 1 / 10 

A13 – Aménagement des terrains de sport Ville de Sevran 396 750 € 317 400 € 2008 / 1 / 10 

A14 – Reprise de voiries de desserte Ville de Sevran 446 622 € 357 298 € 2009 / 1 / 2 

A20 – Réhabilitation de l’assainissement Ville de Sevran 1 500 000 € 1 050 000 € 2008 / 1 / 9 

A21 – Dévoiement de réseaux Ville de Sevran 1 000 000 € 800 000 € 2008 / 1 / 8 

A22 – Création d’espaces pour la collecte des 
encombrants Ville de Sevran 250 000 € 87 500 € 2008 / 2 / 9 

Travaux d’individualisation Chaufferie La Boëtie 1, 2 
et 3 Ville de Sevran 115 000 € 92 000 € 2011 / 1 / 1 

TOTAL  - 4 072 060 € 2 995 148 € - 

 
 
Equipements publics 
 

● Equipements publics de proximité, 
 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

E 01 – Réhabilitation du groupe scolaire Montaigne Ville de Sevran 1 206 133 € 884 600 € 2007 / 2 / 6 

E 02 – Réhabilitation du groupe scolaire Villon Ville de Sevran 5 480 114 € 3 907 750 € 2007 / 1 / 8 

TOTAL - 6 686 247 € 4 792 350 € - 
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 ● Equipements exceptionnels  
 

Opération Maitre d’ouvrage Assiette 
subventionnable ANRU Planning de 

l’opération 

E07 – Création d’un centre municipal de santé Ville de Sevran 2 693 270 € 1 292 770 € 2007/1/6 

Réhabilitation Equipements collectifs Foyer des 
Glycines Ville de Sevran 400 000 € 320 000 € 2010/1/2 

Construction d’un équipement socioculturel – Maison 
de quartier Ville de Sevran 3 000 000 € 1 807 129 € 20111/3 

TOTAL - 6 093 270 € 3 419 899 € - 

 
L'opération de création d'un centre municipal de santé est en partie financée par l'intermédiaire des crédits issus du Plan de relance de l'économie 2009. 
 

Article 5 - Les contreparties cédées à Foncière logement 
Outil majeur de la diversification de l’offre logement dans les quartiers éligibles à l’intervention de l’ANRU, les contreparties cédées à Foncière logement et sur 
lesquelles elle réalise des logements locatifs libres constituent un élément indissociable du projet de rénovation urbaine: elles contribuent de fait à la nécessaire 
diversification sociale de ces quartiers.  
 
Les logements construits répondront aux objectifs de Foncière logement qui se réserve le choix des opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés 
de leur réalisation dans le respect d’un cahier des charges techniques déterminé en concertation avec les partenaires locaux du projet. 

 
Les contreparties sont constituées d’un terrain situé à l’Est du secteur des Erables dans le quartier Montceleux Pont-Blanc. 
 
Ces terrains sont détaillés dans l’annexe n°3 (caractéristiques et plan). Cette annexe précise également les conditions de cession et de réalisation des 
contreparties. 
 
Le projet de rénovation urbaine ne crée pas de m² SHON sur le site du projet. Dans un objectif de diversification de l’offre de logement et de mixité sociale, des 
terrains localisés sur site seront cédés à Foncière Logement. 
 
La non cession des contreparties à Foncière logement pourra conduire à la suspension des engagements de l’Agence (cf VI-16). 
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Les contreparties définies à l’article 5 sont décrites ci-après : 
 
 Site 1 
Adresse Avenue Ronsard 
Situation en ZUS ? (oui/non) Oui 
Propriétaire(s) du terrain Ville de Sevran 
Utilisation actuelle du terrain Butte, Espace Vert.  
Surface du terrain (m²) 4 300 m2   
SHON (m²) - 
Date prévisionnelle de transfert de 
propriété (mois/année) 

Oct 2011 

Références cadastrales  AO85 partielle, AO36 partielle, AO42 partielle 
Eléments prévisionnels relatif au 
type d’habitat (1) 
*Nombre de logements individuels 
*Nombre de logements collectifs 

La configuration du terrain permet la construction d’un programme 
d’environ 45 logements, comportant des logements individuels et 
collectifs. 
 

(1) Ces éléments sont donnés ici à titre indicatif. Des études plus précises permettront de définir le nombre des logements à réaliser et leur typologie. 
 
Les cessions des contreparties, quel que soit leur propriétaire actuel, sont réalisées à titre gratuit et interviendront par le biais de cessions à l’euro symbolique. 
Les actes seront reçus par le notaire de Foncière logement.  
 
Il est par ailleurs précisé que le transfert de propriété est effectué sous la condition suspensive et résolutoire que : 
 

• le terrain cédé soit libre de toute construction en superstructures et  en infrastructures, dépollué, constructible, 
• le terrain cédé soit viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies publiques existantes ou à créer par la collectivité ou son aménageur. Ces 

voies devront être équipées des réseaux EP/EU/EV/Télécom/EDF suffisamment dimensionnés pour assurer le bon fonctionnement du programme 
projeté sans qu’il soit nécessaire que Foncière logement réalise ou finance des renforcements de réseaux. Elles seront configurées de telle manière 
qu’elles permettent des accès (entrées et sorties) en quantité suffisante pour l’opération projetée et que seuls les travaux de branchement en limite de 
propriété restent à la charge de Foncière logement ; 

• il n’y ait aucun réseau aérien ou enterré qui soit de nature à gêner la réalisation du projet de Foncière Logement , 
• le permis de construire définitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait administratif purgés. 
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Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la signature de la présente convention pluriannuelle Foncière logement à 
faire réaliser les études géotechniques, hydrogéologiques, de pollution et toute autre étude qui lui sembleraient nécessaires, avant transfert de propriété. Dans le 
cas où les études des sols et des sous-sols feraient apparaître une pollution du site concerné, les frais de réalisation des travaux de dépollution seront à la 
charge exclusive du cédant. 
De même, si le terrain est situé dans un périmètre de recherche d’archéologie préventive, Foncière logement se réserve le droit, pour le cas où l’économie du 
projet serait remise en cause, de demander une substitution du terrain. 
 
Les participations financières à la réalisation des équipements publics (redevance de ZAC, PAE …) ne seront pas prises en charge parFoncière logement ni par 
son mandataire pétitionnaire de la demande de permis de construire. 
 
Dans le cas où l’une ou plusieurs des conditions suspensives s’avèreraient impossibles à lever, les cédants et Foncière logement pourront convenir de substituer 
ou de modifier les contreparties initialement prévues. Ces modifications seront portées à connaissance du directeur général de l’ANRU qui saisira le comité 
d’engagement pour avis et, si nécessaire, le conseil d’administration. 
 
En matière de construction, il est précisé que Foncière logement fera réaliser des études de faisabilité qui permettront notamment de définir, en concertation 
avec la Ville, le programme à réaliser. Dans ce cadre, les documents suivants devront être transmis : 

• un relevé planimétrique et topographique des terrains ainsi que des abords immédiats ; sur ce relevé devra figurer l’ensemble des informations 
nécessaires à la parfaite connaissance du site et de ses contraintes : servitudes, voiries existantes ou programmées, réseaux sous domaine public, sur 
site ou à proximité, implantation des constructions existantes, etc … 

• si nécessaire, une note relative aux modalités de remblaiement des excavations générées par les démolitions des ouvrages en infrastructure (sous-sols, 
fondations, cuves …). 

• le bornage du terrain préalablement à l’acte authentique. 
 
Sur la base de cette étude, à la fois dans le respect du cahier des charges techniques déterminé en concertation avec les partenaires locaux du projet et dans le 
respect de la cohérence du projet de rénovation urbaine, les logements réalisés répondront aux objectifs de Foncière logement qui se réserve le choix des 
opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation. 

Article 6 - L’échéancier de réalisation 
L’échéancier de réalisation physique des opérations subventionnées par l’ANRU décrites au titre III ainsi que celui des opérations non subventionnées 
énumérées au titre IV, est celui indiqué dans le tableau A de l’annexe 2 et repris dans le tableau B. Il est établi, sur les années d’application de la convention 
suivant la date de signature de celle-ci. Il engage les maîtres d’ouvrage. 

Article 7 – Le plan de financement des opérations du programme 
Le tableau B de l’annexe 2 est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimés, opération par opération, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, 
qui, au sens du règlement comptable et financier, réserve des crédits sur les ressources financières du programme national de rénovation urbaine. 
 
S’agissant de l’opération de démolition, une présentation du bilan prévisionnel d’opération formalisé dans une fiche analytique prévisionnelle (FATp) est jointe en 
annexe au tableau financier prévisionnel.  
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Les subventions de l’Agence résultent, opération par opération, de l’application du taux contractuel de subvention tel que défini dans le tableau prévisionnel B de 
l’annexe 2 appliqué au coût éligible, au sens du règlement général, de l’opération. Ces subventions sont plafonnées opération financière par opération 
financière, au sens du règlement comptable et financier, telles que définies dans le même tableau. Elles ne sont pas susceptibles d’actualisation. 
 
Les subventions de l’Agence seront versées dans les conditions administratives et techniques définies par le règlement général et par le règlement comptable et 
financier applicables à la date de l’engagement financier de l’opération (Décision attributive de subvention)  
 
L’engagement de l’Agence s’entend pour un montant global maximal non actualisable décliné par opérations financières de 41 890 609 €, répartis selon la 
programmation prévisionnelle du tableau B de l’annexe 2. 
 
Les participations financières des signataires de la présente convention y sont détaillées. Sont également indiquées des participations financières de tiers non 
signataires dont l’obtention est de la responsabilité de chaque  maître d’ouvrage.  
 
La mise en œuvre du programme s’appuie sur le financement en prêts « PRU » de la Caisse des Dépôts et Consignations,  pour les opérations portées par 
l’ANRU, estimée à 26 923 796 euros. 
Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents de la CDC et sous la réserve que les 
Pouvoirs publics maintiennent le prêt « PRU »pendant toute la durée de la présente convention. 
Par ailleurs, les caractéristiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat de prêt ». 
 
Les prêts CIL mentionnés dans le tableau financier B de l’annexe 2 sont indiqués sous réserve de validation selon la procédure élaborée en concertation entre 
l’ANRU et l’UESL. 
 
L’engagement de la Région Ile de France s’entend pour un montant de 6 733 963 € pour toutes les opérations financières décrites à l’article 4. (4.1 à 4.5 inclus), 
y compris le financement des opérations au titre de la convention régionale de renouvellement urbain signée le 1er juillet 2009 entre la Ville de Sevran et la 
Région afin de réaliser des projets en faveur de l’amélioration des conditions de vie des habitants du quartier Montceleux Pont-Blanc. 
 
L’engagement de la Région au titre de la convention régionale de renouvellement urbain s’entend pour une enveloppe de 2 741 212 € sur la période 2007-2013, 
permettant de financer les opérations d’aménagement, d’aménagements commerciaux, d’équipements et d’ingénierie urbaine présentes sur le tableau financier 
de la convention ANRU, conformément la délibération du Conseil Régional (n° CR 28-07) du 13 mars 2007 relative au dispositif de renouvellement urbain.  
 
En ce qui concerne le financement des opérations de logement, au titre de la reconstitution de l’offre ou de la réhabilitation, des aides régionales sont mobilisées 
dans le cadre des dispositifs régionaux en vigueur et sont subordonnées au vote de la commission permanente. Enfin, d’autres aides régionales de droit 
commun peuvent être sollicitées dans le cadre des dispositifs régionaux en vigueur et sont subordonnées au vote de la commission permanente. 
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TITRE IV - LES ACTIONS COMPLEMENTAIRES ET LES ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT DU PROGRAMME CONTRIBUANT A LA REUSSITE DU 

PROJET 
Article 8 - Les opérations du projet, hors programme  
 
Projet expérimental de création d’un pôle cyber au sein du foyer des Glycines :  
 
Le projet, financé par le Conseil Général de la Seine-Saint-Denis expérimente un nouveau type d'intervention en faveur d'une réduction de la fracture numérique 
et du développement des nouvelles technologies sur le territoire. Il est actuellement en cours de montage.  
Le foyer des Glycines est un foyer non médicalisé pour personnes âgées. Il s'agit d'y créer un espace dédié à l'usage d'Internet, adapté aux spécificités d'un 
public âgé grâce à un accompagnement des utilisateurs et à la mise à disposition d'interfaces spécialement conçues.  
Ce lieu est un vecteur d'ouverture car il est accessible aux utilisateurs de l'ensemble du quartier et permet une meilleure communication des résidents avec leur 
environnement. Le pôle cyber s'attache également à créer un lien avec les générations plus jeunes qui seront sollicitées pour animer des ateliers et transmettre 
leurs connaissances et usages d'Internet.  
 
Les travaux de réhabilitation des copropriétés. 
 
Le volet «maitrise d'ouvrage » du parc privé (4 immeubles 621 logements) est quelque peu particulier car, contrairement aux autres maitres d'ouvrage, il ne 
figure pas au sein de la maquette financière ANRU. Il n'est pas à l'heure actuelle totalement acquis et dépend de la réglementation en vigueur au moment et du 
vote de travaux et de leur réalisation effective qui peut, dans certains cas, s'opérer plusieurs années après. 
Par ailleurs ce maitre d'ouvrage présente une fragilité financière bien plus forte que les bailleurs dits institutionnels car la majorité des propriétaires, outre les 
charges courantes et les appels de fonds travaux, sont souvent confrontés à des remboursements d'emprunts qui viennent grever leur capacité de financement. 
Les principaux partenaires financiers de la maitrise d'ouvrage privée sont l'Agence Nationale de l'Habitat, la Région Ile de France, le Département et la Ville de 
Sevran. 
A cet effet, et dans le cadre des OPAH « copropriétés dégradées » en cours sur les trois périmètres de rénovation urbaine, la Ville et le département ont 
conjointement mis en en place un Fonds d'Intervention de Quartier d'un montant de 1 500 000 € essentiellement destiné à participer aux travaux de réhabilitation 
de ces immeubles pour alléger la quote-part des propriétaires. 
Le montant des travaux de réhabilitation est estimé à près de  20 000 € par logement ce qui représente sur le quartier de Montceleux Pont Blanc un montant total 
qui devrait atteindre entre 10 000 000 € et 12 000 000 €. 
L'objectif est en moyenne de dépasser un taux de subvention de 75 % faute de quoi les copropriétaires ne seraient pas en mesure d'assumer le règlement de 
leur quote-part. 
La Ville de Sevran mettra également en place pour le dispositif de plan de sauvegarde un dispositif d'aide au financement des travaux. 
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Article 9- Le relogement des ménages concernés par les opérations de démolition  
 
Conformément au règlement général de l’ANRU et à la stratégie de relogement figurant au projet qui traduit une politique de peuplement de l’ensemble des 
partenaires locaux du projet (Cf Annexe 1), la ville de Sevran et les maîtres d’ouvrage concernés et tout particulièrement les bailleurs sociaux s’engagent : 
 

● à assurer des relogements de qualité prenant en compte les besoins et objectifs de maîtrise des restes à charge des ménages concernés par les 
opérations de démolition conformément aux éléments indiqués au règlement général  (Titre II- 1.1.3); 
● à signer et à transmettre dans un délai de 6 mois la charte partenariale de relogement (principes et conditions des relogements, engagements de 
chaque partenaire, nature et localisation de l’offre de relogement, modalités d’accompagnement des ménages relogés, modalités de suivi des 
relogements….); 
● à conduire le plan de relogement lié à chaque opération de démolition. 

 
Les indicateurs relatifs à l’état d’avancement et à la qualité du plan de relogement seront en particulier renseignés dans les FAT décisionnelles et FAT de clôture 
relatives à l’opération de démolition. 

Article 10 - Les mesures de développement économique et social 

10-1 Les actions de développement économique et social 

 
Le projet social de territoire sevranais se décline entre autre sur les trois quartiers classés zones urbaines sensibles faisant l'objet d'un programme de 
renouvellement urbain. Ces trois quartiers situés au Nord de la ville regroupent la moitié de la population sevranaise. 
 
En conséquence, l'organisation municipale prévoit un découpage territorial de son action supervisée par un chef de projet social. On trouve dans chaque quartier 
un centre social ou une maison de quartier. Un service politique de la ville commun aux trois quartiers coordonne les actions financées dans le cadre du CUCS.  
 
L'objectif du projet social vise à rendre acteur de leur espace de vie les habitants de manière individuelle et collective. Cette volonté se déploie sous différentes 
formes.  
 
Plus précisément, le projet social comprend d'abord l'accompagnement de la rénovation urbaine dans chaque quartier. Il s'agit du volet 
concertation/communication qui vise à une co-construction et à une appropriation du projet urbain par les habitants.  
 
Parallèlement, le projet social entend travailler sur la “quotidienneté”. Cela se traduit par le pilotage d'un dispositif de Gestion Urbaine de Proximité par quartier 
qui met l'accent sur la qualité du cadre de vie partagé. Cela passe par un renforcement de la gestion stricto sensu des actions de propreté et de tranquillité 
menées conjointement par les services municipaux et les bailleurs. Cela implique également la participation des habitants dans le cadre de projets spécifiques de 
réappropriation du territoire.  
 
Le projet social développe également des initiatives en termes de santé, d'insertion, de parentalité ou d’animation des jardins partagés. Ces thématiques sont 
portées dans le cadre de collectifs qui visent la transversalité et la co-construction des actions.  
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Afin de répondre aux difficultés rencontrées dans le domaine économique et social sur les trois quartiers en Zone de Redynamisation Urbaine, un réseau 
important d'acteurs et d'opérateurs se mobilisent afin :  

• d’améliorer le cadre de vie, 
• de renforcer la vie sociale, 
• de développer l'accès à l'emploi et l'insertion des personnes en difficultés, 
• de soutenir l'activité économique, 
• de favoriser la prévention et la sécurité, 

avec le soutien financier de la Commune, du Département de la Seine-Saint-Denis, de la Région Ile-de-France, de l'Etat et du Fonds Social Européen. 
 
Dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) la ville soutient notamment: 

- Le Pôle Emploi Formation (PEF), équipement opérationnel depuis 2005, qui centralise en un lieu unique l'ensemble des réponses en matière d'emploi et de 
formation, 

- La Mission d'Animation Économique (MAE) qui propose depuis 2005 un accompagnement personnalisé aux habitants souhaitant créer leur entreprise, 

- La Maison de quartier de Rougemont, qui accueille notamment chaque semaine une permanence de l'association « Crée ta boite-Adam ». qui porte un 
concours d'idées de créations d'entreprise en partenariat avec la Ville, 

- Les Jardins Bios/ association AURORE. 

 
D'autres actions de développement économiques viennent compléter les structures précédentes tels que: 

- Le collectif insertion a été mis en place sur le quartier de Rougemont en 2007 comme un outil de transversalité sur les questions d'insertion, d'emploi, de 
formation, du développement économique. La ville souhaite étendre ce dispositif aux quartiers Montceleux-Pont-Blanc et Beaudottes. 

- L’espace créateur d'entreprises: la ville travaille sur la mise à disposition de locaux pour les jeunes créateurs d'entreprise. 8 bureaux devraient être aménagés 
en 2010 au sein de la MAE pour un loyer modéré pendant 2 ans. 

- La pépinière d'entreprise: en 2010, un projet de pépinière d'entreprise en pied d'immeuble devrait voir le jour sur le quartier des Beaudottes, en partenariat avec 
I3F et la FIFEL ZUS. Il s'agit d'une mise à disposition de locaux à des entreprises récemment créées pendant une durée de 1 à 2 ans en échange du suivi d'une 
prestation d'accompagnement (« Locaux contre accompagnement ») 

- L’observatoire ZFU, 

- L’association des entrepreneurs des Beaudottes. 

10-2  Les actions en faveur de l’éducation et de la culture 

 
PRE : La ville de Sevran s'est engagée depuis 2007 dans la mise en place d'un Programme de Réussite Éducative (PRE). Ce programme s'appuie sur 
l'engagement d'un grand nombre de partenaires : éducation nationale, Aide Sociale à l’Enfance, Direction de la Protection et de l’Action Sociale, Protection 
Maternelle Infantile, Arrimages. Il ne s'agit pas d'un programme de réussite scolaire mais bien de réussite éducative, d'où l'importance d'une approche globale 
qui déborde largement le cadre scolaire. Le dispositif mis en place s'articule autour d'un comité technique réunissant l'ensemble des partenaires, chargé 
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d'identifier les enfants et adolescents susceptibles de bénéficier du PRE et de trois équipes pluridisciplinaires, chargées de faire le lien entre les actions 
proposées dans le cadre du PRE et les besoins identifiées par le comité technique. Les actions identifiées à ce jour portent sur la culture, l'éducation nationale, 
l'informatique pour tous, la santé et la parentalité. 

10-3 La gestion urbaine de proximité 

 
Une gestion urbaine de proximité est mise en place par l’action conjointe de la collectivité locale et des bailleurs sociaux, les engagements des divers partenaires 
sont décrits dans le projet. Les maîtres d’ouvrage s’engagent à signer des conventions spécifiques dans le délai de six mois à compter de la signature de la 
présente convention. L’Agence est partie prenante dans cette convention dès l’instant qu’elle aura été sollicitée financièrement pour la réalisation de petits 
équipements facilitant cette gestion de proximité. Le délégué territorial de l’Agence transmet au directeur général de l’ANRU la convention de GUP signée dans 
un délai de 6 mois à compter de la signature de la présente convention. 
 
Objectifs: La GUP doit d'abord permettre: 
• d'améliorer la propreté, le sentiment d'insécurité et les conditions de vie sociale, actuels points défaillants du quartier 
• d'accompagner et de garantir cohérence et pérennisation du projet urbain  
• de développer des procédures de règlement des dysfonctionnements préexistants efficaces 
• de systématiser et formaliser les échanges et collaborations entre les différents intervenants sur le quartier 
• de développer et impliquer les habitants dans la gestion de leur cadre de vie. 
 
Principe: Le dispositif mis en place est porté par un groupe de cinq élus dont le 1er maire adjoint. Il s'appuie techniquement sur une collaboration effective entre 
les différents acteurs de la production et de la gestion des espaces publics : développeurs urbains, développeurs sociaux, pôle tranquillité publique, services 
techniques de la ville, bailleurs… La production de cette collaboration est validée avec les habitants du quartier : leur association à des moments clés du 
processus garantit la pertinence et la cohérence des programmes d'actions en termes d'amélioration de la vie quotidienne du quartier. Dans un premier temps, 
quatre axes majeurs se déclinent : Propreté – Sécurité – Lien Social et Insertion. 
 
Méthodologie:  

 Le Comité de pilotage GUP Ville 
Il est semestriel et composé des membres des comités techniques de quartier, des directeurs de service, des élus, des bailleurs et du syndicat 
intercommunal SEAPFA.  Il a pour vocation  l'orchestration politique du dispositif au niveau de la ville et l'évaluation globale de l'action. 

 Le Comité technique de quartier 
A raison, en moyenne, d'une rencontre mensuelle, le groupe accueille les bailleurs sociaux du quartier et les services de la ville: habitat – logement – 
projet urbain – pôle tranquillité publique – services techniques – projets sociaux. Ce groupe peut accueillir ponctuellement d'autres professionnels, selon 
le sujet traité (service jeunesse, Police Nationale, EDF/GDF, la Poste, syndics de copropriétés,...). Ce comité, comme pour les visites de quartier, est 
animé par le développeur social qui coordonne le dispositif au niveau du quartier. Il s'appuie notamment sur le référent GUP des services techniques, co-
animateur et relais global au niveau de ce service pour le traitement de problèmes identifiés et relevant de ses compétences.  

 Les visites urbaines 
Réalisées sur deux secteurs (Montceleux / Erables + Pont Blanc), elles permettent de diagnostiquer tous les dysfonctionnements visibles sur le quartier 
(tableaux de bord). Elles permettent la reconnaissance mutuelle et partagée de l'identification, répétition et localisation des dysfonctionnements entre les 
bailleurs, services de la ville et les habitants. Deux catégories de visites existent: 
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- techniques: elles associent les partenaires du comité technique concernés par le secteur autour d'une problématique spécifique liée à l'élaboration 
d'une fiche-action (en moyenne une toutes les 6 semaines) 
- concertation: visite trimestrielle avec les habitants, les référents GUP pour les propriétés privées (1 à 2 personnes par patrimoine) et les partenaires du 
comité technique concernés, ces visites ont vocation à vérifier la situation d'avancement du suivi des relevés terrain. 

 
Outils: 

 Annuaire partenarial à destination des gardiens et équipements des quartiers 
 Convention partenariale sur le traitement des véhicules épave (Conseil Général/ville) 
 Travail de partenariat rapproché avec la DDE et les bailleurs sur l'utilisation de l'abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
 Quatre fiches actions en cours d'élaboration: 

1/ propreté: état des lieux des locaux poubelle et réajustement de la demande auprès syndicat intercommunal, déplacement point de collecte 
d'encombrants, intégration bornes enterrées projet urbain Pont-Blanc ... 
2/ sécurité: aménagements sur circulation en secteur piétonnier, ... 
3/ lien social: renforcement projet jardin partagé, participation animations pied d'immeuble, développement lieux convivialité, ... 
4/ TFPB outil partiel de financement GUP 

 Un tableau de bord quartier unique avec support cartographique format SIG de l'ensemble des dysfonctionnements identifiés sur le terrain. Il doit être 
transmis et mis à jour par l'ensemble des intervenants concernés. 

 De nouveaux outils en cours d'élaboration tels que l'élaboration d'une base documentaire sur la délimitation domaine privé/public 

Article 11 - Les mesures d’insertion par l’économique et l’emploi des habitants 
 
Clauses d’insertion : La ville de Sevran a pris l’initiative, parallèlement aux orientations de l’ANRU, de permettre à toutes les catégories de demandeurs d’emploi 
en difficulté, de pouvoir bénéficier de clauses sociales et de promotion de l’emploi, notamment à travers le code des marchés publics pour favoriser leur insertion 
professionnelle.  
 
Un Plan Local d’Application de la Charte Nationale d’Insertion (PLACNI) a été signé le 29 janvier 2008 par l’ensemble des acteurs concernés (Ville, Etat, 
Bailleurs…). Reconnue comme une priorité d'intervention sur le territoire, cette démarche associe étroitement les maîtres d’ouvrage, les entreprises, les 
structures d’accompagnement ainsi que les partenaires et les organismes de formation dans une dynamique concrète au bénéfice des demandeurs d’emploi. 
 
Le pilotage et la mise en œuvre opérationnelle de la clause d’insertion a été confiée à l’association Compétences Emploi. A ce titre Compétences Emploi est 
garante de la bonne exécution de la clause et doit veiller à la réalisation des efforts d’insertion de 5 % minimum concernant les travaux d’investissement et de 10 
% dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité.  
L’objectif de réalisation a été estimé dans le PLACNI à 226 692 heures d’insertion réparties sur les trois quartiers : 83 750 heures pour Rougemont, 117 397 
heures pour Montcelleux-Pont-Blanc et 25 545 heures pour Beaudottes. La charte d'insertion sera actualisée en cohérence avec le nouveau programme de 
travaux faisant l'objet de la présente convention. 
 
Par ailleurs, la ville de Sevran souhaite – hors cadre de l'ANRU – favoriser le recours à l'inscription de clauses d'insertion dans des marchés de travaux et de 
services impulsés par les services de la ville.  
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Pôle Emploi-Formation (PEF) : Le Pôle Emploi Formation est né de la volonté municipale d’améliorer et de développer l’intervention des structures locales 
intervenant dans le domaine de l’emploi afin de mieux répondre aux besoins d’insertion sociale et professionnelle des sevranais. 
Face au quartier Montceleux Pont-Blanc, dans la Zone d'Activité Bernard Vergnaud, il s’agit de centraliser en un lieu unique les réponses en termes 
d’emploi/formation pour une meilleure lisibilité et une meilleure efficacité des structures présentes : l’ANPE ; la Mission Locale, le service ville RMI et l’association 
Compétences Emploi, chargée de l’animation et de la coordination de cet ensemble. 
 
Le Pôle Emploi Formation présente une offre de services diversifiée : accompagnement renforcé des parcours d’insertion, mise en œuvre ou orientation des 
sevranais vers des actions de diagnostic, de mobilisation et de citoyenneté, d’orientation professionnelle, des formations pré qualifiantes et qualifiantes, d’accès 
à l’emploi, un service aux entreprises, … Au-delà des actions de droit commun, et compte tenu des problématiques rencontrées par les sevranais les plus 
éloignés de l’emploi, les structures du PEF doivent repenser et mettre en œuvre de nouvelles formes d’intervention pour permettre à ces personnes, de sortir 
d’une logique d’exclusion.  
 
PLIE : Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) est un outil de construction de la politique territoriale en matière d’emploi et d’insertion et un véritable outil 
de développement local et partenarial, porté par Compétences Emploi. Entre avril 2005 et fin décembre 2006, 400 sevranais ont bénéficié d’un accompagnement 
renforcé de leur parcours d’insertion professionnelle et d’un accès à des actions de formation pré-professionnelles, pré-qualifiantes et qualifiantes dans des 
métiers présentant de réelles possibilités d’embauche dans le marché local de l’emploi. Des actions d’accompagnement ou de formation à la création d’activité 
sont également proposées. 
Dans sa programmation, le PLIE  développe un axe intitulé « offre d’insertion » dans lequel sont intégrés des chantiers d’insertion en espaces verts et en 
bâtiment second œuvre. Pour faciliter la mise en place de ces chantiers, le PLIE doit s’appuyer sur les programmes de renouvellement urbains, notamment dans 
le cadre de la charte locale d’insertion afin de permettre aux sevranais entrés dans le PLIE de bénéficier des heures réservées à l’insertion.  
 
 
 



 

Convention Partenariale – Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Sevran / Montceleux Pont-Blanc – Mai 2010         80 

TITRE V - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS DES 
PARTENAIRES 

Article 12 - Les engagements financiers des signataires 

12-1 Modalités d’attribution et de versement des subventions de l’Agence 

 
Les engagements contractuels souscrits par l’Agence ne valent que dans la limite de la réalité des coûts des opérations physiques ou de la justification des 
éléments de calcul des dépenses forfaitaires produits dans les conditions administratives et techniques applicables au moment de l’engagement financier de 
l’opération physique (Décision attributive de subvention) et précisées dans le cadre des fiches analytiques et techniques. 
 
Les demandes de subvention sont formalisées dans une fiche analytique et technique décisionnelle (FATd) visant à confirmer par opération physique les 
opérations conventionnées décrites dans le tableau prévisionnel B de l’annexe 2. Elles sont déposées auprès du délégué territorial de l’Agence en vue de 
l’attribution de subvention.  
 
Les demandes de paiement concernant ces décisions attributives de subvention sont adressées par le maître d’ouvrage au délégué territorial dans le cadre 
d’une fiche navette de paiement en vue du versement d’une avance, des acomptes et du solde de l’opération selon les modalités définies par le règlement 
comptable et financier de l’Agence en vigueur à la date la décision attributives de subvention. 
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TITRE VI - L’ÉVALUATION ET L’ÉVOLUTION DU 
PROJET ET DES OPÉRATIONS  

Article 13- les modalités de suivi, de compte-rendu et de contrôle 

13-1 – Le suivi permanent du projet 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention conviennent de se réunir dans le délai maximum d’un mois après signature 
de la présente convention pour arrêter les modalités de suivi opérationnel du déroulement de l’opération et notamment de suivi du planning. Ils tiennent le 
délégué territorial  de l’Agence informé de ces modalités. Par la suite ils devront, à la demande  du délégué territorial de l’Agence, participer  au minimum à une 
revue de projet annuelle qui doit permettre de soulever les difficultés susceptibles de générer un retard de mise en œuvre du programme convenu et d’anticiper 
toutes mesures susceptibles d’y répondre. 

13-2 – Le compte rendu annuel  

Le délégué territorial de l’Agence transmettra au directeur général de l’Agence les comptes rendus des revues de projet réalisés au cours de l’année qui devront 
apporter des éléments de réponse suivants :  
 

respect de l’échéancier de réalisation du projet, 
respect du programme financier du projet, 
reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
 mise en œuvre effective des contreparties à la Foncière logement.  
 état d’avancement et qualité du plan de relogement 
 mesures de développement économique et social 
 état d’avancement des objectifs d’insertion fixés par le plan local d’application de la charte nationale d’insertion 
 état d’avancement de la convention de gestion urbaine de proximité 
 actions relatives au développement durable 

 
En outre, dès le démarrage des opérations, les bailleurs sociaux transmettront au délégué territorial tout document et information sur le relogement permettant 
une évaluation de l’impact du projet de rénovation urbaine sur les habitants.  

13-2 – Le contrôle et les audits 

Sur demande de l’Agence, les maîtres d’ouvrage signataires faciliteront, à tout moment, le contrôle par l'Agence de l'utilisation des subventions reçues, de la 
réalisation et de l'évaluation des engagements et objectifs de la présente convention notamment par l'accès à toute pièce justificative, tout document et 
information dont elle jugerait la production nécessaire. 
Le cas échéant, les maîtres d’ouvrages faciliteront également le contrôle sur place réalisé, dans ce cadre et pour les besoins exclusifs des vérifications et 
évaluations précitées. En ce cas, les contrôles sont exercés par des agents habilités par le directeur général., le signataire de la convention est averti au 
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préalable et peut se faire assister d'un conseil. Le directeur général peut, en tant que de besoin, faire appel à des agents habilités à effectuer le contrôle de 
l'administration (Inspection Générale, etc.). 
Les maîtres d’ouvrages signataires certifient avoir adopté un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général révisé 

13-4 – Les informations relatives à l’observatoire national des zones urbaine sensibles et à la LOLF 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages fourniront à l’ANRU, d’une part les informations nécessaires à l’alimentation de l’observatoire des zones urbaines 
sensibles afin de mieux mesurer l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre, et d’autre part, les indicateurs de 
performance requis dans le cadre de la LOLF. 

Article 14 - les missions d’évaluation et les points d’étape 

14-1 – Les missions d’évaluation  

Les partenaires locaux  
Le délégué territorial de l’Agence participe à l’évaluation partenariale locale du projet conduite par le porteur de projet en lien avec les maîtres d’ouvrage. Celle-ci 
porte notamment sur l’atteinte des objectifs fondamentaux du projet de rénovation urbaine (qualité urbaine, qualité de l’accompagnement social, incidence sur 
l’environnement, impact social du projet de rénovation urbaine …), sur le respect du programme physique, du programme financier. Ces missions d’évaluation 
locale seront réalisées selon une fréquence à déterminer localement (une évaluation in itinere).  Les principaux résultats et analyses issues de ces missions 
alimenteront les éléments relatifs au point d’étape. L’évaluation  pourra comporter des enquêtes de satisfaction notamment auprès des habitants. Le résultat de 
cette évaluation sera porté à la connaissance des cosignataires de la présente convention et dans le cadre de l’information et de la concertation, selon des 
modalités à définir localement, à la connaissance des populations concernées. 
 
Le directeur général de l’ANRU 
Le directeur général de l’ANRU fera procéder à l’évaluation finale de chaque projet. Il peut aussi provoquer des missions d’audit et d’évaluation de sa propre 
initiative, à la demande du délégué territorial de l’Agence, d’un des signataires de la convention ou à celle des partenaires financiers de l’Agence. Le résultat de 
ces audits et évaluations sera porté à la connaissance des cosignataires de la présente convention et pourra, dans des modalités à convenir, être porté à la 
connaissance des acteurs locaux. 
Pour ce faire, il peut faire appel aux agents de l’Agence, à des cabinets externes, ainsi qu’à toute inspection et agents habilités à effectuer le contrôle de 
l’administration. 
 
Le comité d’évaluation et du suivi de l’ANRU 
Les signataires de la présente convention s’engagent à faciliter le travail du Comité d’Evaluation et de Suivi de l’ANRU.  

14-2 – Les points d’étape 

Le porteur de projet et le délégué territorial de l’Agence 
Les signataires de la présente convention conviennent de faire un point d’étape, à deux ans et quatre ans après la signature de la convention, sur la dimension 
sociale (relogement, charte insertion, GUP, concertation …) et urbaine du projet de rénovation urbaine, les éléments de conduite de projet, l’observation des 
effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de rénovation urbaine. Les analyses, indicateurs observés pourront constituer l’argumentaire 
relatif aux évolutions du projet et à ses conditions de financement.  
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Le porteur de projet et l’ANRU représentée par son délégué territorial, ont la responsabilité conjointe de la production de points d’étape. Ils associeront pour cela 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage. Un comité de pilotage réunissant le porteur de projet et délégué territorial de l’Agence sera chargé du suivi de ces missions. 
Les éléments constitutifs du point d’étape, le rapport de point d’étape, accompagnés de l’avis du délégué territorial de l’Agence, seront transmis au directeur 
général de l’Agence et aux partenaires nationaux. 
 
Les partenaires nationaux du PNRU 
Le dossier transmis au directeur général de l’Agence, sera examiné par l’Agence et ses partenaires. Les conclusions de cet examen pourront nourrir les 
possibles réorientations du projet déposées à l’occasion de demande d’avenant. 

Article 15 - les avenants à la convention 
 
La gestion de l’évolution du projet de rénovation urbaine doit se faire dans le respect de la présente convention. 
Les conclusions des points d’étape ainsi que les conclusions tirées de l’analyse du non respect de certains engagements visés à l’article 16 ci-dessous, peuvent 
donner lieu à un avenant.  
Pour pouvoir gérer les évolutions du projet de rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage ont la possibilité de mettre en œuvre la fongibilité au sein d’une même 
opération financière, dans les conditions définies par le règlement comptable et financier de l’Agence. 
Toutes les évolutions ne pouvant être gérées dans le cadre de la fongibilité donnent lieu à des avenants présentés par les porteurs de projet. Ces avenants sont 
soit du niveau national avec un examen en comité d’engagement, soit du niveau local sans examen en comité d’engagement et avec une signature déléguée au 
délégué territorial de l’Agence.  
 
15-1 Avenants nationaux 
Toute modification de programme ou de calendrier qui déséquilibre l’économie générale du projet de rénovation urbaine au regard de ses fondamentaux définis 
dans le règlement, général de l’Agence nécessite la signature d’un avenant national. Par instruction le directeur général de l’Agence précise aux délégués 
territoriaux de l’Agence d’une part, ce qui constitue les fondamentaux des projets et d’autre part, le mode d’analyse pour apprécier l’atteinte à l’économie 
générale du projet de rénovation urbaine au regard de ces fondamentaux. 
Une demande de retour sur une convention, de plus de 50% des économies constatées sur cette même convention, requiert l’instruction d’un avenant national. 
Ces avenants sont, sauf exception notamment pour les avenants prévus dans la convention initiale, proposés lors des points d’étape à 2 et 4 ans. Ils sont 
instruits comme les projets initiaux et signés par tous les signataires de la convention pluriannuelle. 
 
15-2 Avenants locaux  
Lorsqu’une modification de programme ou de calendrier ne déséquilibre pas l’économie générale du projet de rénovation urbaine au regard de ses 
fondamentaux définis dans le règlement général de l’Agence, la modification peut faire l’objet d’un avenant local. 
 
Un avenant local peut redéployer les économies de subvention constatées sur des opérations, quelle que soit l’origine de l’économie. Les économies constatées 
sont réutilisables à 50 % au plus sur la convention, le reste est désaffecté de la convention et redéployable au niveau national sur décision du conseil 
d’administration de l’Agence. Ces avenants locaux sont signés par le délégué territorial de l’Agence ainsi que par le porteur de projet, les maîtres d’ouvrage 
concernés par l’objet de l’avenant et les financeurs signataires de la convention initiale qui voient leurs financements modifiés par ces avenants. Ces derniers 
sont instruits en application d’instructions fixées par le directeur général de l’Agence dont il est rendu compte au conseil d’administration de l’Agence. 
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Article 16 - les conséquences du non respect des engagements  
Les signataires de la présente convention, soucieux d’une réalisation complète du projet dans les délais sur lesquels ils se sont engagés, entre eux mais aussi à 
l’égard des populations concernées, sans que cela puisse porter atteinte à l’esprit dans lequel s’engagent les projets de rénovation urbaine, se fixent un certain 
nombre de jalons qui leur permettent de maîtriser toute évolution incontrôlée de leur mise en œuvre. 

16-1 Respect du programme 

Toute modification, non autorisée par un avenant ou un avenant simplifié, du programme déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’un suivi particulier dont la présente convention précise les conséquences : 

 
a- Respect de l’échéancier 
Tout retard constaté de plus d’un semestre dans l’engagement d’une opération par rapport à l’échéancier prévisionnel, ou de plus d’un an sur la date 
prévisionnelle de fin du projet global de rénovation du quartier, déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-2 . 
Par ailleurs, conformément au règlement comptable et financier de l’Agence, toute opération non engagée dans un délai de deux ans par rapport à 
l’échéancier prévisionnel est, pour ce qui concerne les engagements de l’Agence, après alerte préalable du porteur de projet et du maître d’ouvrage 
concerné, considérée comme abandonnée et l’aide de l’Agence est désaffectée, donc supprimée.  

 
b- Respect de la reconstitution de l’offre locative sociale 
Tout retard constaté dans la reconstitution de l’offre locative sociale pourra déclencher la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
c- Respect des mises à disposition des contreparties à l’Association Foncière logement 
La diversification de l’offre locative sur le quartier est une des conditions de réussite du projet et conditionne le changement d’image à moyen terme du 
quartier et son intégration dans la ville. 
En cas de non cession des contreparties prévues à l’article III-5 de la présente convention, la procédure décrite au paragraphe 16-2 est déclenchée. 
 
d- Respect des conditions de relogement des ménages 
Le non-respect des dispositions des actions de relogement notamment rappelées à l’article 9 de la présente convention (avec en particulier l’engagement 
des bailleurs à proposer des relogements de qualité (réponses aux besoins et capacités financières des locataires) et favorisant la mixité sociale , et 
l’engagement des bailleurs à reloger un nombre de ménages au moins égal à 50% des logements financés en PLUS CD dans un parc social neuf ou 
conventionné depuis moins de 5 ans) déclenchera la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
e- Respect des engagements pris en matière d’actions complémentaires et de développement social énumérés au titre IV. 
L’absence de respect d’un de ces engagements suffit à déclencher la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
f- Respect des engagements pris en matière d’insertion par l’économique et l’emploi des habitants 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 11 de la présente convention donnera lieu au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 
16-2. 



 

Convention Partenariale – Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Sevran / Montceleux Pont-Blanc – Mai 2010         85 

 
g- Respect des engagements pris en matière de gestion urbaine de proximité 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 10-3 de la présente convention donnera lieu au déclenchement de la procédure décrite au 
paragraphe 16-2. 

16-2 Procédures mises en œuvre et suites données 

Les manquements constatés dans l’application de la présente convention font l’objet d’une analyse de leurs causes et conséquences diligentée localement par le 
délégué territorial de l’Agence. Le rapport de ce dernier, accompagné de toutes pièces que les signataires de la convention voudront y joindre, est adressé au 
directeur général de l’Agence. Celui-ci prend éventuellement l’avis du Comité d’Engagement de l’Agence, statue directement ou saisit, si nécessaire, le Conseil 
d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration, ou par délégation le directeur général, statue sur le rapport du délégué territorial de l’Agence. Il peut décider : 

- la requalification du taux de subvention  prévu dans la présente convention qui peut impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 
- la réduction du taux ou du plafond de subventions attribuées au maître d’ouvrage concerné, même si celles-ci portent sur un objet différent de celui ayant 

donné lieu au constat qui peut impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 
- le réexamen de la convention et la signature éventuelle d’un avenant ; 
- la suspension, voire la résiliation de la convention. 

 
Dans tous les cas, la décision prise est portée à la connaissance de l’ensemble des signataires de la convention. 
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TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 17 - Archives filmographiques et photographiques 
L’Agence, en collaboration étroite avec les porteurs de projet et les maîtres d’ouvrages concernés, s’attachera à promouvoir toutes les initiatives locales de 
productions et de réalisation filmographiques ou photographiques dits « travaux de mémoire ».  
L’Agence fournira un cahier des charges à cet effet. 
Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront notamment utilisés comme support de compte rendu public d’activités de 
l’Agence et de tout projet de mise en valeur du Programme National de Rénovation Urbaine. 
 
Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche descriptive de présentation des enjeux et objectifs, 
programme du projet de rénovation urbaine pour une  mise en ligne sur le site www.rénovation-urbaine.fr. 

Article 18 – La clause de renégociation de la convention 
La présente convention pourra donner lieu à renégociation dans le cas où seraient constatés des changements substantiels de l’environnement juridique et 
financier dans lequel s’inscrit l’action de l’Agence.  

Article 19 – Le traitement des litiges 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention seront portés devant la juridiction compétente du siège social de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine. 

Article 20 – Signalétique des chantiers 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine sur toute la signalétique, 
panneaux et documents relatifs à toutes les opérations financées dans le cadre de cette convention, en y faisant notamment figurer son logotype.  
 
 




